
Stratégies pour une réforme des politiques
Expériences à travers le monde

Le Centre International pour l’Entreprise Privée



Le Centre International pour l’Entreprise Privée (CIPE) 
renforce la démocratie dans le monde par le biais de la réforme 
orientée sur le marché et sur l’entreprise privée. Le CIPE est 
l’un des quatre principaux instituts du National Endowment for 
Democracy (NED) et est une organisation à but non-lucratif  affiliée 
à la Chambre de Commerce des Etas Unis. Pendant 25 ans, le CIPE 
a travaillé avec des chefs d’entreprise, des décideurs politiques et des 
journalistes pour mettre en place les institutions civiques essentielles 
à une société démocratique. Les principaux domaines d’action du 
CIPE sont la lutte contre la corruption, la défense des politiques, 
les associations professionnelles, la gouvernance d’entreprise, la 
gouvernance démocratique, l’accès aux informations, le secteur 
informel et les droits de propriété, les femmes et la jeunesse.

© 2009 Le Centre International pour l’Entreprise Privée

Ce livret est une traduction des Strategies for Policy Reform: 
Experiences from Around the World qui a été publié en 2007 

Cet ouvrage a pu voir le jour grâce à un financement de la part du 
National Endowment for Democracy.

25ans de renforcement de la démocratie à travers les reformes axées sur le marché 



Introduction : les stratégies de réforme 

La gouvernance démocratique
Promouvoir la responsabilisation du gouvernement et la 

participation sociale, Géorgie
Institutionnaliser la réforme démocratique, Philippines
Maintenir la réforme des politiques, Roumanie

La réforme juridique et réglementaire
Élaborer des programmes régionaux pour les affaires, Russie
Conseiller les législateurs sur les enjeux économiques, 

République dominicaine

La lutte contre la corruption 
Créer une coalition contre la corruption, Bulgarie
Créer des cadres pour la déontologie et la lutte contre la 

corruption, Colombie

La consolidation des capacités,  
le partage des connaissances
Développer le secteur privé par le biais des associations 

professionnelles, Afghanistan
Former les partis politiques aux plates-formes économiques, 

Irak

Le secteur parallèle
Rendre légal ce qui est « extralégal », Pérou
Réduire les obstacles à la participation à l’économie officielle, 

Venezuela

Les femmes entrepreneurs
Développer l’entrepreneuriat des femmes, Malawi
Renforcer les associations professionnelles de femmes, 

Roumanie

La gouvernance d’entreprise
Faire progresser la transparence et la responsabilisation, 

Égypte
Parvenir à la gouvernance d’entreprise : un cadre pour la 

mise en œuvre, Asie-Pacifique

L’accès à l’information
Promouvoir le secteur des affaires grâce à la radio, Éthiopie
Trouver les clés du changement politique et économique, 

Moyen-Orient 

1

7
8

14
18

23
24
28

33
34
40

45

46

50

53
54
60

65
66
70

75
77

80

83
84
88



Les programmes décrits dans cet ouvrage ont été financés 
par les organisations ci-dessous. Le CIPE exprime sa 
reconnaissance pour leur soutien. 
Le National Endowment for Democracy (NED)
L’Agence Américaine pour le Développement International (USAID)
L’Initiative de Partenariat avec le Moyen-Orient (MEPI)

Directeur de la rédaction
Dr Kim Eric Bettcher 

Ont collaboré à cet ouvrage
Cristina Grecu 
Nafisul Islam 
Fleur C. Luntao Harris 
Jen Maceyko 
Mark McCord 
Corina Schwartz 
Sariah Toze 

Plusieurs études de cas intègrent des éléments issus de documents 
précédemment publiés par le CIPE, par les auteurs suivants : 
Jesus Estanislao 
Susanne Jalbert 
Robert W. Mashek 
Octavio B. Peralta 
Elena Suhir 
Mercedes B. Suleik 
Howard A. Wallack 

En outre, de nombreux partenaires et membres du personnel du 
CIPE ont apporté des informations sur les études de cas. 

Révision des études de cas
Jen Maceyko 
Johanna Fernando 
	

Conception et mise en page
Johanna Fernando 
Dr Aleksandr Shkolnikov 



Centre International pour l’Entreprise Privée  1

Introduction

Des centaines d’organisations à travers le monde ont mené la 
transformation de leur pays en favorisant un secteur privé fort, une 
économie de marché, et une élaboration démocratique des politiques. 
Dans les pays à économie de marché émergente situés en Asie, en 
Europe, en Amérique latine, et en Afrique, leurs stratégies soigneusement 
ciblées ont permis de créer l’élan nécessaire pour rendre l’économie 
compétitive, élargir les possibilités, et donner aux citoyens l’occasion 
de participer à l’élaboration des politiques. Ces programmes défendent 
la liberté, renforcent la société civile, élargissent le débat, et forgent un 
consensus pour la réforme. Ce qu’ils ont accompli est source d’espoir 
pour les réformateurs dans d’autres pays et illumine le chemin vers un 
avenir meilleur.

Cet ouvrage présente des études de cas de programmes de 
réforme à la fois efficaces et innovants, conçus et mis en œuvre par 
des associations professionnelles, des cellules de réflexion, ainsi que 
d’autres organisations indépendantes, en partenariat avec le Centre 
International pour l’Entreprise Privée (CIPE). Ces programmes ont 
permis d’améliorer la gouvernance démocratique ainsi que le climat 
commercial pour apporter aux citoyens des avantages tangibles. Ces 
programmes reposent tous sur la conviction que le progrès a besoin de 
liberté, et que le secteur privé doit montrer le chemin en ce qui concerne 
la création d’un changement institutionnel pour pouvoir élargir cette 
liberté.

Chaque chapitre de cet ouvrage illustre un thème important dans 
le développement de sociétés de marchés démocratiques. Que l’on 
s’intéresse à une amélioration de la gouvernance, à la réforme juridique, 
à davantage de possibilités pour les groupes exclus, ou à la lutte contre 
la corruption, on y trouvera des stratégies pertinentes qui ont été mises 
à l’épreuve par différentes organisations. Quasiment toutes les stratégies 

Les stratégies de réforme
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font appel à des éléments de défense des politiques et de participation 
du secteur privé ; cependant, les détails des différents programmes 
traduisent un aspect pratique et une créativité remarquables.

Comme le démontrent ces études de cas, la réforme peut se réaliser 
de bien des manières. Aucun pays ne possède exactement les mêmes 
problèmes qu’un autre, et aucune organisation ne possède exactement 
les mêmes ressources, les mêmes talents ni la même mission qu’une 
autre. C’est lorsque les initiatives de la réforme sont adaptées aux 
besoins et aux forces d’un pays et d’une organisation qu’elles sont les 
plus efficaces. Regardez les stratégies qui ont réussi dans d’autres pays, 
et adaptez-les à votre situation précise.

Choisissez les thèmes qui ont le plus d’intérêt et le plus de pertinence 
pour vous. Quels sont les thèmes qui reflètent les besoins prioritaires 
de votre pays ? Déterminez les stratégies qui ont un sens dans votre 
contexte culturel et commercial et dans celui des politiques. Explorez 
de nouvelles idées pour élargir la participation du secteur privé, pour 
communiquer votre message, et pour attirer l’attention des responsables 
des politiques. Choisissez et adaptez les démarches qui ont des chances 
de réussir pour vous.

Des stratégies de réforme réalistes et soigneusement sélectionnées 
peuvent ouvrir la voie au développement de sociétés prospères et 
démocratiques. J’espère que cet ouvrage pourra servir d’inspiration et 
contribuera au travail qui vous attend.

Dr John D. Sullivan
Directeur général

Centre International pour l’Entreprise Privée
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Le CIPE et les partenariats pour la réforme
Le CIPE soutient les artisans de la réforme à travers le monde qui font 
progresser la cause de la liberté politique et économique. Ces artisans 
de la réforme sont en train de s’imposer comme des voix fortes et 
indépendantes du secteur privé, cherchant à créer des sociétés prospères 
et libres. Les stratégies éprouvées du CIPE en matière de plaidoyer et ses 
programmes de consolidation des capacités ont permis à ses partenaires 
d’influencer avec succès les politiques économiques, d’améliorer 
l’environnement des affaires et la croissance de l’emploi, et d’exprimer 
les points de vue et les intérêts de leurs membres à l’échelle locale.

Le CIPE a recours au partenariat, estimant que c’est la solution 
à l’édification des organisations professionnelles et de la société civile. 
Cette démarche à l’égard du partenariat permet aux organisations locales 
de prendre en charge leurs programmes et débouche sur la viabilité. En 
règle générale, les partenaires déterminent les besoins de leur pays et 
formulent des solutions. Le CIPE transfert à l’organisation partenaire 
les capacités techniques et de gestion et partage avec cette dernière de 
solides pratiques en matière de réformes au niveau international. Grâce 
au réseau de réforme du CIPE et plus de deux décennies d’expérience, 
les partenaires sont en mesure de comparer leurs idées et de les mettre 
à l’épreuve par rapport à des programmes qui ont été appliqués à 
des situations similaires dans d’autres pays à économie de marché 
émergente. Cet ouvrage fait partie de l’initiative permanente du CIPE 
visant à faciliter le partage de ces connaissances.

Si vous êtes à la recherche d’un partenaire international, le CIPE 
sera heureux de recevoir des propositions originales qui traitent de la 
réforme des politiques et qui permettent d’accroître les possibilités pour 
les groupes de base à l’échelle locale. Que vous soyez à la recherche de 
stratégies pour transmettre votre message, de conseils sur l’élaboration 
de programmes, de planification stratégique pour votre organisation, ou 
pour vous mettre en contact avec un réseau international d’idées et de 
compétences, le CIPE aura quelque chose à offrir. Afin d’en apprendre 
davantage sur les stratégies pour des réformes démocratiques et axées 
sur le marché, rendez-vous sur le site www.cipe.org/francais.
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Résultats de la défense des politiques obtenus par le CIPE et ses 
partenaires locaux

Afrique

Un programme de radio indépendante en Éthiopie a fourni •	 des 
points de vue différents sur l’économie et a lancé un dialogue 
public-privé.

L’appel à l’action au niveau national lancé par les femmes •	 d’affaires 
du Malawi a joué un rôle novateur dans la définition du secteur 
privé pour les responsables de l’élaboration des politiques.

Asie

Vingt-quatre maires et de nombreuses organisations de la •	 société 
civile à travers les Philippines se sont publiquement engagés à 
améliorer la gouvernance démocratique de manière mesurable.

Soixante-dix-neuf  institutions financières de développement •	 à 
travers toute l’Asie et le Pacifique ont mis en œuvre des politiques 
et des pratiques en matière de gouvernance d’entreprise.

Europe Centrale et de l’Est

Une cellule de réflexion bulgare a amené la lutte contre la •	 corruption 
au premier plan du programme des politiques ; la corruption 
administrative a été réduite de moitié.

La première coalition d’associations professionnelles •	 de femmes en 
Roumanie a participé à l’élaboration de politiques de haut niveau.

Academia de Advocacy, une organisation roumaine •	 innovante, a 
professionnalisé la pratique du plaidoyer et a favorisé l’organisation 
d’auditions publiques transparentes.

Eurasie

Les organismes gouvernementaux en Géorgie ont été mis •	
sous pression pour mettre en œuvre des paragraphes du code 
administratif  qui garantissent la transparence.

Les secteurs des affaires dans huit régions de Russie ont •	 pris des 
mesures pour protéger les droits des entrepreneurs et sont parvenus 
à des réformes par rapport à l’octroi de licences, aux inspections, 
ainsi qu’à autres domaines pour aider les petites entreprises.
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Amérique latine et Caraïbes

La Loi colombienne sur les marchés publics a lutté contre la •	
corruption en utilisant les recommandations du secteur privé, ce 
qui a permis d’améliorer la compétitivité et la transparence dans les 
marchés publics.

Une cellule de réflexion en République dominicaine a réduit le •	
monopole du pouvoir exécutif  sur la législation en fournissant aux 
législateurs des informations et des analyses.

Hernando de Soto a modifié la manière dont le monde voit les •	
activités de l’économie parallèle ; 300 000 petites entreprises ont été 
intégrées dans l’économie officielle péruvienne.

Les premiers dialogues en matière de politiques entre les •	 associations 
du secteur parallèle et les autorités locales au Venezuela ont permis 
de hisser les activités illégales au niveau d’une priorité nationale 
dans le domaine des politiques.

Moyen-Orient / Afrique du Nord

La jeune Chambre de Commerce Internationale d’Afghanistan •	
s’est développée pour devenir la première organisation afghane 
pour le plaidoyer.

Le premier code national de gouvernance d’entreprise au •	 monde à 
être écrit entièrement en langue arabe a été créé pour l’Égypte.

Des écrivains et intellectuels égyptiens ont appelé à une réforme •	
constitutionnelle et ont élargi le débat politique.

Tous les grands partis politiques irakiens se sont réunis pour •	 la 
première fois pour examiner l’avenir économique du pays et mettre 
en place des plates-formes de politiques économiques.
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Les services du CIPE
Le CIPE travaille en étroite collaboration avec les partenaires locaux 
du secteur privé pour mettre en place les institutions civiques qui sont 
cruciales à la société démocratique. Le CIPE propose notamment des 
conseils dans les domaines suivants :

Planification stratégique•	
Élaboration de programmes•	
Ressources et formation en matière de plaidoyer •	
Développement des organisations, et notamment le recrutement •	
de membres, la planification financière, et la gouvernance
Perfectionnement professionnel•	
Aide financière par le biais de subventions de projets•	
Aide technique•	
Expérience internationale•	
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La bonne gouvernance permet aux gens de façonner leur avenir et 
d’améliorer leur vie. La gouvernance démocratique nécessite que 
le gouvernement réagisse aux besoins et aux demandes du public, et 
qu’il puisse être tenu pour responsable de ses actes. Outre les politiques 
législatives qui répondent aux préoccupations du public, le gouvernement 
doit également poursuivre ses engagements jusqu’au bout, et le faire 
correctement dépend, d’une part, d’un gouvernement à même de mettre 
en œuvre ses politiques, et d’autre part, de mécanismes grâce auxquels 
le public peut tenir le gouvernement pour responsable de ses actes. Une 
bonne gouvernance se caractérise par ailleurs par des règlements et des 
lois prévisibles, une application juste et une amélioration continue des 
politiques grâce au dialogue public-privé.

Le Code Administratif  de la Géorgie offre un exemple classique 
d’une loi bien conçue, mais mal mise en œuvre. Grâce aux efforts du 
Partnership for Social Initiative, les organismes gouvernementaux ont 
été mis sous pression pour mettre en œuvre les paragraphes du Code qui 
garantissent la transparence. Aux Philippines, l’Institute for Solidarity 
in Asia a amené autour d’une même table des groupements de la société 
civile et des fonctionnaires locaux pour définir les nouvelles normes de 
gouvernance. Les groupements de la société civile et les fonctionnaires 
locaux prennent des engagements publics qui sont mesurables, ce qui 
offre un moyen permettant de vérifier les résultats des administrations 
municipales. Le bureau roumain du CIPE a favorisé la formation d’une 
Académie en faveur du plaidoyer autochtone pour professionnaliser 
la pratique du plaidoyer en Roumanie. L’Académie a organisé des 
auditions publiques sur les propositions de législation pour faciliter le 
débat et l’intégration de différents points de vue.

Gouvernance démocratique
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La gouvernance démocratique Géorgie

Au milieu des années 1990, la plupart des entrepreneurs privés en 
Géorgie avaient l’impression d’être pris dans un « no man’s land » entre 
l’économie dirigée d’un côté et l’économie de marché de l’autre. Le 
Parlement géorgien promulgua 700 nouvelles lois sur une période de 
cinq ans pour aider à créer le cadre juridique à une économie de marché. 
Malgré tout, la transition juridique a été entravée par une absence 
de mécanismes pour une mise en œuvre efficace, par une léthargie 
administrative et par des contradictions entre les différentes lois.

Pour aller vers une réforme plus approfondie, le Parlement adopta 
le Code Administratif  Général en juillet 1999, une législation visant à 
« garantir le respect par les organismes administratifs des droits 
de l’homme et des libertés, des affaires publiques, et de la règle de 
droit  ». Le Code définit des dispositions poussées en matière de 
liberté de l’information, et notamment un processus pour obtenir des 
renseignements auprès des organismes gouvernementaux, et précise 
les réglementations garantissant la transparence lors des réunions 
d’organismes publics.

L’adoption de cette législation constitua une étape importante vers la 
création d’un équilibre entre la responsabilité sociale et la responsabilité 
de l’État. Le code garantit non seulement aux citoyens géorgiens la 
possibilité de participer au processus décisionnel, il prévoit également 
la promotion de la transparence, une responsabilisation accrue dans 
les travaux du gouvernement et une réduction de la corruption. D’un 
point de vue institutionnel, et dans tous les secteurs de la société, le 
Code Administratif  est d’une importance cruciale pour renforcer la 
démocratie et la liberté en Géorgie.

S’il est vrai que la promulgation du Code était en elle-même 
une étape importante vers la réforme en Géorgie, sa mise en œuvre 
fut lente et inefficace. Seule une petite partie du pouvoir exécutif  du 
gouvernement a suivi les obligations du code, ce qui a entravé l’efficacité 
de la loi. Parallèlement, les organisations de la société civile, les médias 

Promouvoir la responsabilisation du gouvernement et  
la participation sociale



      Centre International pour l’Entreprise Privée  9

La gouvernance démocratique

et le monde des affaires n’avaient pas été sensibilisés au code ou à ses 
composantes, et se méfiaient par ailleurs du gouvernement depuis le 
régime communiste.

       
Créer des occasions de faire des affaires 
grâce à la mise en application
Une bonne mise en œuvre du code était tout particulièrement importante 
pour le monde des affaires. En faisant systématiquement respecter le 
code, il permettrait aux entreprises de travailler plus efficacement et de 
réduire les obstacles administratifs qui entravent la transition du secteur 
parallèle vers le secteur officiel. Étant donné le potentiel d’amélioration 
du contexte commercial global, le monde des affaires avait un intérêt 
marqué à veiller à la mise en œuvre et à la mise en application du 
Code.

Le Partnership for Social Initiative (PSI), une cellule de réflexion 
non gouvernementale de Géorgie qui fut mise en place peu de temps 
après l’adoption du code, assura le rôle de chef  de file pour vérifier 
que le Code était bien mis en application. Le PSI s’associa au Centre 
International pour l’Entreprise Privée (CIPE) dans le cadre d’un projet 
visant à montrer de quelle manière la règle de droit contribue à une 
société démocratique. En forgeant une coalition formée d’associations 
professionnelles et d’autres organisations 
non gouvernementales pour susciter 
l’appui du public au processus de mise 
en application, le PSI chercha à garantir 
un meilleur climat de coopération entre 
le monde des affaires, les membres du 
Parlement et le gouvernement. 

Le CIPE travailla en étroite collaboration 
avec le PSI pour relayer l’importance de 
la participation du public au processus 
décisionnel pour que le gouvernement 
démocratique puisse prendre racine. Le 
CIPE dota le PSI des meilleures pratiques 
en matière de plaidoyer et d’instauration 
de coalition en s’inspirant d’études de 
cas pratiques communes au réseau des 
partenaires du CIPE à travers le monde.

Déterminer les difficultés et les surmonter
Le PSI choisit d’utiliser une démarche en deux temps pour examiner 
le code. Il a tout d’abord constitué un groupe de travail du projet qui, 

Les organismes 
gouvernementaux ont été 
mis sous pression pour 
mettre en œuvre des 
paragraphes du Code 
Administratif Géorgien 
qui garantissent la 
transparence. La société 
civile et le monde des 
affaires participent 
aujourd’hui davantage 
sur un pied d’égalité au 
processus décisionnel 
des institutions 
publiques.
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avec la collaboration de sociologues et d’avocats experts, a procédé à des 
recherches et à des analyses de chaque chapitre du code pour en révéler 
les contradictions, les imperfections et les articles imprécis. Dans un 
deuxième temps, le groupe de travail procéda à de nombreux sondages 
d’opinion parmi les entrepreneurs privés et autres professionnels pour 
déterminer les problèmes qui s’étaient manifestés au cours de la mise 
en œuvre du code, et pour mieux comprendre comment on pourrait les 
résoudre.

L’analyse du PSI montra que le code était un document juridique 
de grande qualité, et que s’il était intégralement mis en application, 
il pourrait garantir la transparence des organismes administratifs 
et favoriser la participation de la société au processus décisionnel 
gouvernemental et réglementaire. Des enquêtes ultérieures ont toutefois 
révélé qu’un certain nombre de dispositions du code n’avaient jamais 
été appliquées conformément à la loi, du fait du maigre financement 
des organismes administratifs, d’une mauvaise gestion interne, et de la 
perception selon laquelle dans les conditions actuelles, les fonctionnaires 
publics ne seraient pas tenus pour responsables de leurs actes s’ils ne 
tenaient aucun compte de la législation. 

Pour pouvoir évaluer les opinions et les expériences d’un pan 
important de la société géorgienne, le PSI distribua des questionnaires 
au secteur des affaires et fit de la publicité pour son sondage dans les 
journaux, les lettres d’information des associations, ainsi que sur la 
télévision d’État. L’objectif  de ce processus était de déterminer dans 
quelle mesure les organismes gouvernementaux respectaient le code, et 
les actions éventuelles à prendre par les tribunaux ou les organismes de 
surveillance au cas où le gouvernement ne se conformait pas aux règles. 
Les enquêtes auprès des entreprises et des groupements de la société 
civile ont permis de révéler des expériences concrètes, et d’esquisser des 
problèmes précis qui ont été rencontrés lorsque l’on tentait d’utiliser le 
code. Par exemple, dans 20 pour cent des cas signalés, les organismes 
gouvernementaux ne répondaient pas aux demandes d’information, 
et n’y répondaient que lorsque le PSI leur envoyait un « avertissement 
administratif  ». Lorsque le Ministère des Finances ne réagit pas à un 
avertissement, le PSI engagea des poursuites judiciaires à l’encontre de 
celui-ci. Ce procès montra que le code a force exécutoire, et que les 
demandes d’information pouvaient et devaient être satisfaites.

L’enquête montra que 24 pour cent des entrepreneurs ignoraient tout 
du Code Administratif, que les petites entreprises devaient passer par des 
connaissances ou des pots-de-vin pour obtenir des renseignements, et que 

Géorgie
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ces mêmes petites entreprises ne faisaient aucun effort pour participer 
à la préparation des lois administratives. Par rapport à ces résultats, 
le PSI décida de sensibiliser le monde des affaires et la population 
à propos du contenu du code et des droits qu’il vise à garantir. Afin 
d’informer les entreprises et le public à propos de leur droit à recevoir 
des renseignements de la part des organismes gouvernementaux, le PSI 
diffusa en mai 2002 une brochure intitulée « Surveillance par le monde 
des affaires de la mise en œuvre du Code Administratif  Général ». La 
brochure offrait une analyse juridique des différentes composantes du 
Code Administratif, ainsi que les résultats de l’enquête. 

Le PSI organisa également une coalition en faveur du plaidoyer, 
composée de 70 entreprises et organisations non gouvernementales 
représentatives qui avaient exprimé un intérêt par rapport au Code 
Administratif, ou qui étaient en mesure de contribuer aux activités 
de surveillance ou de plaidoyer en faveur 
du projet. Entre autres avantages, les 
membres de la coalition bénéficièrent 
d’une formation sur la manière dont 
le code s’applique à leur travail. Cette 
connaissance a permis de faire progresser 
les intérêts commerciaux des membres de 
la coalition, et de jouer le rôle de plate-
forme pour nouer des relations solides 
entre les membres et ainsi promouvoir des intérêts communs. Le projet 
dans son ensemble regroupa un nombre important de parties prenantes 
issues d’un large éventail de la société géorgienne. Il s’agissait de la 
première coalition non gouvernementale en Géorgie à inclure des 
parties prenantes autres que des représentants d’ONG.

Mesurer le succès
Le mandat du PSI a été marqué par un certain nombre de réalisations. 
Par exemple, avant l’activisme du PSI, les marchés publics en Géorgie 
constituaient une source importante de revenus pour de nombreuses 
entreprises, mais parallèlement, le monde des affaires n’avait aucun 
rôle à jouer dans l’évaluation ou l’examen des offres. Autre élément 
tout aussi troublant : le processus d’attribution des marchés était miné 
par la corruption. Lorsqu’un fonds du Ministère de la Santé, du Travail 
et de la Protection sociale annonça qu’il allait accepter des offres pour 
pouvoir sélectionner une banque qui se chargerait de distribuer les 
pensions à travers la Géorgie, l’Association des Banques Géorgiennes 
(ABG) demanda à faire partie de la commission de prise de décision. 
Le PSI et la coalition lancèrent une campagne de sensibilisation pour 

La gouvernance démocratique

Le PSI a montré que 
le Code Administratif 
avait force exécutoire, 
et que les demandes 
d’information pouvaient 
et devaient être 
satisfaites.
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veiller à ce que l’ABG soit incluse comme membre de la commission. 
La campagne fut couronnée de succès : c’était la première fois qu’une 
association professionnelle avait été autorisée à participer à une prise de 
décision de si haut niveau.

La coalition du PSI participa également activement à l’élaboration 
du Programme National de la Géorgie en matière de Réduction de la 
Pauvreté et de Croissance Économique. Exerçant les droits prévus par 
le Code Administratif, la coalition parvint à accéder aux informations 
sur la structure du projet de document ainsi qu’aux indicateurs 
de programme utilisés pour rédiger celui-ci. À la suite d’une autre 
campagne de sensibilisation, le directeur du centre du bien-être social 
auprès du PSI fut nommé par le gouvernement à titre d’expert dans le 
processus de planification.

Le PSI a fait œuvre de pionnier en mettant la société civile et le 
monde des affaires davantage sur un pied d’égalité dans le cadre de la 
participation au processus décisionnel des institutions publiques, et a 
renforcé la sensibilisation au sein des cercles gouvernementaux à propos 
des préoccupations du public pour un meilleur accès à l’information 
grâce au Code Administratif. Des changements culturels fondamentaux 
ont été constatés dans la relation entre le secteur public et le secteur 
privé, rendus possibles uniquement grâce au Code Administratif  et aux 
efforts continus du PSI en matière de plaidoyer pour une meilleure mise 
en œuvre.

______________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Source

Elena Suhir, « Building Partnerships in the Republic of  Georgia: Tracking the 
Administrative Code », Perspectives des réformes économiques (21 octobre 2002).

Géorgie
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La gouvernance démocratique Philippines

Cela fait plusieurs dizaines d’années que les Philippines luttent pour 
mettre en place une démocratie à même de répondre aux besoins de toutes 
les couches de la société. Les réformes doivent renforcer les institutions 
du gouvernement et s’attaquer aux insuffisances dans le secteur social 
et celui des affaires pour pouvoir construire un système de gouvernance 
publique plus représentatif. Selon les termes du Dr Jesus Estanislao, 
directeur de l’Institute for Solidarity in Asia (ISA) aux Philippines, « la 
bonne gouvernance est une aspiration maintes fois exprimée ; elle est un 
peu comme l’éclaircie au milieu des nuages sombres qui sont suspendus 
quasiment en permanence dans notre ciel. Le défi est clair : mettre au 
point des mécanismes de bonne gouvernance dans une démocratie 
caractérisée par des institutions de gouvernance faibles ». Pour tenter 
d’engager le changement dans le système de gouvernance, l’ISA a conçu 
et mis en œuvre un programme qui a regroupé des fonctionnaires publics 
et des groupements de la société civile afin d’améliorer la gouvernance 
au niveau local.

L’ISA décida de cibler la gouvernance locale à cause de l’importance 
stratégique croissante des villes aux Philippines. En effet, plus de la 
moitié de la population philippine vit aujourd’hui dans 116 villes 
réparties à travers le pays. De plus, les citoyens participent généralement 
plus activement au processus décisionnel au niveau local qu’au niveau 
national. Ainsi, le fait de prendre appui sur la participation des citoyens 
dans les villes profiterait davantage à n’importe quel processus visant à 
améliorer la gouvernance publique.

L’ISA décrit la gouvernance comme un partenariat entre ceux 
qui gouvernent et ceux qui sont gouvernés. Selon l’ISA, les citoyens 
ordinaires doivent jouer un rôle participatif  pour assurer une gouvernance 
efficace. Parallèlement, il est nécessaire de disposer d’un système qui 
permette de traduire les visions et les aspirations des fonctionnaires 
publics, des citoyens responsables, et des dirigeants communautaires en 
engagements et en initiatives qui sont mesurables. C’est la mise au point 
d’un tel système qui a inspiré les travaux de l’ISA.

Institutionnaliser la réforme démocratique
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Mettre au point une charte et une feuille de route
Travaillant en collaboration avec le Centre International pour 
l’Entreprise Privée (CIPE) depuis 2004, l’ISA commença à introduire 
aux Philippines son système innovant de gouvernance publique (PGS). 
Le PGS s’inspire de la fiche d’évaluation équilibrée, un système de 
mesure et de gestion des affaires élaboré à la Harvard Business School. 
Les maires participants sont nommés par leurs pairs dans d’autres villes 
en fonction de leurs compétences et de leur engagement par rapport 
au développement. Le CIPE s’est organisé pour faire en sorte qu’une 
délégation de l’ISA puisse visiter certaines villes américaines telles que 
Charlotte en Caroline du Nord et Austin au Texas pour voir comment 
ces villes avaient réussi à mettre en œuvre les fiches d’évaluation 
équilibrées afin d’améliorer l’efficacité municipale.

Le processus de PGS commence avec une coalition de groupements 
de la société civile qui présentent aux administrations municipales 
une déclaration de charte pour la ville. Ces résolutions démontrent 
l’engagement des organisations de la société civile de la ville en 
question à améliorer la gouvernance grâce au processus de PGS. Par 
la suite, l’engagement à l’égard de la bonne 
gouvernance parmi les fonctionnaires élus 
et les coalitions de citoyens est évalué par le 
biais de cette charte.

Une fois que la charte a été présentée, 
une équipe consultative de l’ISA organise 
une séance de travail sur les systèmes de 
gouvernance publique dans la ville, en 
amenant autour d’une même table des 
groupements de la société civile et des 
fonctionnaires publics. Au cours de la 
séance, les participants définissent les 
mesures politiques concrètes, les cibles, ainsi 
que les initiatives précises pour répondre 
aux objectifs définis dans la charte. Le fait de reconnaître publiquement 
les stratégies de bonne gouvernance, et de s’engager à répondre aux 
objectifs définis dans la charte, apporte au processus un élément de 
responsabilisation.

Le résultat de cette initiative est une feuille de route pour la 
gouvernance municipale. Les administrateurs municipaux sont 
soumis à un programme d’orientation dans lequel les administrateurs 
municipaux, les responsables de l’urbanisme, et les dirigeants sectoriels 
(issus du monde des affaires, du travail, d’organisations civiques, et 
professionnelles, de la jeunesse, et du monde universitaire) produisent 

L’ISA a réuni des 
groupements de la 
société civile ainsi que 
24 maires pour définir 
les nouvelles normes 
de gouvernance. Son 
système de gouvernance 
publique offre un 
point de départ pour 
vérifier l’efficacité 
d’une administration 
municipale.
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Philippines

des feuilles de route individuelles sur la gouvernance. Chacune 
de ces feuilles de route définit clairement la vision, la mission et les 
valeurs fondamentales de la ville, et donne également un aperçu des 
objectifs stratégiques, des mesures, des cibles et des engagements que 
les fonctionnaires municipaux et les dirigeants sectoriels ont pris pour 
mettre en œuvre leurs objectifs.

Tout au long de ce processus, la réussite est évaluée par rapport 
à des cibles précises, ce qui permet de vérifier les progrès réalisés sur 
les fiches d’évaluation. Les fiches d’évaluation précisent la répartition 
des responsabilités. Le maire de la ville, chaque service de l’hôtel de 
ville, ainsi que les principaux secteurs civiques ont tous leur propre fiche 
d’évaluation. Chaque fiche mesure les résultats réels par rapport aux 
engagements, ce qui permet à la municipalité de suivre la façon dont 
un groupe précis a mis en œuvre la feuille de route de gouvernance, et 
d’évaluer l’efficacité des programmes de chaque groupe. Des équipes de 
vérification – composées de membres du personnel de l’ISA ainsi que 
de maires et d’administrateurs en provenance d’autres villes – rendent 
visite chaque année aux villes participantes pour évaluer la mise en 
œuvre des feuilles de route.

Un élan pour un changement dans la gouvernance
Ce projet permanent a réussi à unifier des groupes disparates aux 
Philippines afin de promouvoir la bonne gouvernance. À la fin de l’année 
2006, 24 villes avaient déjà adopté le PGS. Les maires et les dirigeants 
sectoriels de plusieurs autres villes se sont engagés à institutionnaliser le 
système. Cet élan pour le changement a donné lieu à la création d’une 
feuille de route nationale pour la gouvernance. La coalition qui a mis 
au point cette feuille de route nationale constituait la première étape du 
projet Philippines 2030, qui aborde la gouvernance publique au niveau 
national.

Huit des villes PGS ont exposé leurs progrès lors d’une conférence 
nationale en août 2006, à l’occasion de laquelle le président du CIPE, 
Mr. Gregori Lebedev, félicita l’ISA pour avoir construit un réseau de 
citoyens travaillant ensemble pour la bonne gouvernance, l’égalité 
des chances, et la règle de droit. Le Dr Estanislao constate déjà des 
changements dans les villes où le PGS a été appliqué. Dans ces villes, « 
la bonne gouvernance se voit complétée par des citoyens responsables, 
les droits par des devoirs, et la liberté par des responsabilités. On entend 
sonner le succès de l’intégrité, de la discipline, de la pérennité, de 
l’ouverture, du travail d’équipe et de la flexibilité ».
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Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Sources

Jesus Estanislao, « Strengthening Democracy in the Philippines: Civil Society 
Solutions to Public Governance », Perspectives des réformes économiques (15 
décembre 2005). 

Evelyn R. Singson, « Business Vision for the Future of  the Philippines », 
Perspectives des réformes économiques (19 septembre 2006).
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Maintenir la réforme des politiques

La gouvernance démocratique Roumanie

Tout au long de la première décennie de la transition politique et 
économique en Roumanie, le gouvernement accorda peu d’attention 
aux besoins du secteur privé. Bien que l’entreprise privée soit devenue 
légale en 1990, la corruption, la faiblesse des institutions de marché, 
et l’absence d’informations sont autant d’éléments qui ont entravé la 
croissance. Étant donné que le gouvernement favorisait des intérêts déjà 
en place, les entrepreneurs individuels luttaient pour se maintenir au 
même niveau que les concurrents d’État, et avaient peu de moyens de 
communiquer avec les responsables de l’élaboration des politiques, et 
encore moins les moyens d’influencer celles-ci.

À cette époque, la démocratie naissante en Roumanie devait 
encore se consolider. Jusqu’à ce que les gens sachent comment 
utiliser le dispositif  de gouvernance et ses institutions, la gouvernance 
démocratique allait demeurer faible. Il était indispensable que le monde 
des affaires apprenne à utiliser les outils du plaidoyer, tandis que le 
gouvernement devait ouvrir le processus d’élaboration des politiques 
pour garantir la transparence, et obtenir des commentaires qui aient un 
sens de la part du public.

 
Conscient de ces besoins, le Centre International pour l’Entreprise 

Privée (CIPE) commença à travailler avec les organisations 
professionnelles locales pour les associer à la gouvernance, et ce, en 
renforçant ces associations, en les encourageant à créer une coalition et 
en introduisant la notion de plaidoyer. Le CIPE entreprit de mettre en 
place un processus de communication permanent et professionnel entre 
le secteur privé et les fonctionnaires gouvernementaux aux niveaux 
local et national.

 
Apprentissage local pour une réussite nationale
L’Académie en faveur du plaidoyer (« Academia de Advocacy ») a été 
envisagée en 2002 comme un moyen permettant d’entamer le dialogue 
entre le secteur privé et le gouvernement. L’initiative, appuyée par le 
CIPE, fut mise en œuvre par un groupe de cinq coalitions d’affaires 
dans la région roumaine de Banat, l’une des régions les plus avancées 
du pays sur le plan économique. La confédération des entrepreneurs 

par Cristina Grecu
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privés du comté de Timis assura le rôle de chef  de file pour persuader 
les quatre autres associations que leur participation était cruciale au 
développement du secteur privé dans la région et en Roumanie dans son 
ensemble. Chaque organisation accepta d’apporter ses propres fonds à 
l’initiative, tandis que le CIPE affecta un expert national en plaidoyer 
pour jouer le rôle à la fois de professeur et de guide pendant la première 
année d’existence de l’association. Le CIPE assura ce soutien pendant 
une année, mais après cela le projet était autonome. 

L’Academia de Advocacy a été 
fondée sur quatre objectifs stratégiques. Le 
premier consistait à parrainer des auditions 
publiques et des tribunes sur des enjeux 
touchant le secteur privé, dans le but de 
promouvoir une relation franche et honnête 
entre les fonctionnaires gouvernementaux 
et les entrepreneurs. Le deuxième était de 
former un certain nombre de personnes 
aux aspects techniques du plaidoyer et à 
la promotion des politiques axées sur des 
enjeux, personnes qui pourraient ensuite 
transmettre ces connaissances aux autres 
participants intéressés du secteur privé. 
Cette démarche répondait à un double besoin : élargir le réseau chargé 
du plaidoyer et promouvoir les programmes législatifs du monde des 
affaires. Le troisième objectif  consistait à garantir un accès aisé à 
l’information en créant une base de données accessible aux associations 
professionnelles et aux membres de l’académie, où l’on trouverait 
notamment des informations sur les statistiques de vote, l’analyse des 
enjeux, les tendances électorales, ou encore les exigences en matière 
de réglementation. Enfin, il était prévu que l’académie elle-même se 
transforme en un lieu où le public pourrait examiner les enjeux du 
secteur privé, un rôle qui permettrait de promouvoir la transparence et 
la participation des citoyens aux affaires gouvernementales.

En 2003, l’Academia de Advocacy organisa une audition publique 
sur la réglementation relative au plaidoyer en Roumanie, première 
étape vers la promotion d’un échange d’informations franc et honnête. 
S’inspirant du système d’auditions publiques aux États-Unis, l’académie 
coopéra avec d’autres organisations pour recueillir les témoignages 
de représentants du gouvernement, du secteur communautaire sans 
but lucratif, ainsi que des médias concernant la réglementation de la 

L’Academia de 
Advocacy a aidé à 
réviser la législation, 
et a contribué au 
processus législatif 
lui-même. Grâce à des 
auditions publiques 
transparentes, le 
Parlement roumain 
est aujourd’hui mieux 
informé et plus à 
l’écoute des besoins du 
public.
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représentation directe. Cette audition permit de sensibiliser davantage la 
société civile et le gouvernement au plaidoyer, et d’influencer le résultat 
du projet de loi sur le lobbying qui avait été présenté au Parlement à 
cette époque. À la suite de cette première audition, l’académie travailla 
avec des représentants des secteurs technologique et de fabrication pour 
déterminer leurs priorités législatives respectives et pour organiser des 
auditions publiques sur chacun de ces enjeux. Ces auditions ont montré 
aux législateurs que le secteur privé pouvait apporter de précieuses 
informations et un éventail de points de vue pertinents par rapport au 
processus législatif. Grâce à ce premier succès, les autorités locales ont 
depuis fait appel à l’Académie pour contribuer à l’organisation d’autres 
auditions publiques.

Avec l’aide du conseiller du CIPE en matière de plaidoyer, 
l’académie a formé 17 dirigeants d’entreprise au niveau local au 
processus de plaidoyer, et a en outre présenté deux séries de conférences 
au secteur des affaires à Timisoara. Ces colloques ont permis aux 
participants de comprendre les éléments fondamentaux du plaidoyer 
ainsi que ses usages et ses objectifs, et ont montré les aspects pratiques 
des campagnes et des activités de sensibilisation par le biais d’études de 
cas roumaines. Cet ensemble d’activités en particulier a grandement 
contribué à faire de l’Académie une initiative viable, même après 
l’interruption de l’aide extérieure. Ces 17 premiers étudiants ont pu 
utiliser ce qu’ils avaient appris et transmettre leurs connaissances à leurs 
collègues, assistants et partenaires organisationnels.

L’académie a depuis aidé à organiser de nombreux séminaires pour 
le secteur public et le monde des affaires. L’un de ces séminaires s’est 
penché sur les répercussions et la mise en œuvre d’un code de travail 
récemment adopté. Le séminaire en question, appuyé par un grand 
quotidien d’information roumain et par la Banque Commerciale de 
Roumanie, regroupait des représentants gouvernementaux et syndicaux, 
ainsi que du secteur privé. Il est intéressant de noter que l’on a fait appel 
à l’académie pour favoriser l’organisation de ce séminaire du fait de sa 
réputation en tant qu’association professionnelle impartiale.

Changer la prise de décisions
L’académie a soutenu des coalitions qui ont ensuite influencé la manière 
dont se pratiquait l’élaboration des politiques. Elle a également aidé à 
réviser la législation et a contribué à la réforme du processus législatif  
lui-même. En 2003, l’académie mena une campagne nationale visant à 
atténuer les effets préjudiciables des lois fiscales sur les petites et moyennes 

Roumanie
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entreprises. En structurant les associations et les experts professionnels, 
la campagne réussit à ajouter un certain nombre d’amendements au 
Code fiscal. Dans un autre cas, l’académie convainquit le gouvernement 
de Timisoara de rendre les débats systématiquement publics. C’était là 
un moyen de mettre en œuvre la loi dite « anti-secret », qui introduit 
la transparence dans le processus décisionnel. Des auditions publiques 
ultérieures sur la réduction des erreurs dans le calcul des taxes foncières, 
et sur l’amélioration du système de ramassage des ordures ménagères, 
ont vu une participation et un soutien importants de la part du public.

Mais l’aspect le plus important, c’est que l’excellent démarrage de 
l’initiative a permis de garantir que le programme continuera d’appuyer 
la gouvernance démocratique en Roumanie. L’académie est aujourd’hui 
fort appréciée en tant qu’organisme facilitant la réalisation d’auditions 
publiques à la fois pertinentes, transparentes et professionnelles. Sa 
réputation de médiateur honnête au milieu de différents points de vue 
et intérêts est une base solide à partir de laquelle on peut poursuivre le 
développement du secteur privé à Timisoara, dans la région de Banat et 
en Roumanie en général.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par l’Agence Américaine 
pour le Développement International.

La gouvernance démocratique
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Grâce à des initiatives coordonnées en matière de plaidoyer en 
faveur du secteur public, le secteur privé est à même d’apporter ses 
expériences et ses ressources au processus d’élaboration des politiques 
au profit des entreprises et de la communauté dans son ensemble. 
Les lois et les réglementations ne peuvent atteindre l’objectif  voulu 
ainsi que les avantages sociaux au sens large que si elles sont conçues 
avec la contribution de ceux qui sont au cœur des problèmes. En 
partageant ses préoccupations (ainsi que ses solutions pertinentes) avec 
le gouvernement, le secteur privé – souvent par le biais d’associations 
professionnelles et de chambres de commerce – devient une source 
inestimable pour les responsables de l’élaboration des politiques.

Le Programme National pour les Affaires (NBA) du Centre 
International pour l’Entreprise Privé (CIPE) est une démarche qui 
encourage les dirigeants du secteur privé à se regrouper pour examiner 
les sujets de préoccupation, déterminer les intérêts communs et mettre 
au point des solutions viables. La démarche NBA permet de cerner les 
lois et les réglementations qui entravent les activités commerciales et 
d’offrir des recommandations concrètes pour supprimer ces obstacles 
et améliorer le climat économique. Cette stratégie a été utilisée 
efficacement dans de nombreux pays, et a été adaptée pour être utilisée 
sur le plan local dans l’exemple de l’étude de cas russe décrit ci-après.

Autre démarche efficace : les programmes consultatifs législatifs, 
qui permettent d’évaluer les répercussions économiques de propositions 
législatives précises. Les conseils législatifs contribuent à des débats de 
politiques plus éclairés et aident les responsables de l’élaboration des 
politiques, à qui il manque souvent les ressources et les compétences 
nécessaires pour prendre des décisions judicieuses sur les enjeux 
économiques ou commerciaux. Ces programmes ont été utilisés pour la 
première fois par une cellule de réflexion en République dominicaine, le 
Center for Economic Orientation.

La réforme juridique et 
réglementaire
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La réforme juridique et réglementaire Russie

Élaborer des programmes régionaux pour les affaires

Utilisant un processus mis au point par le CIPE, des associations 
professionnelles, des cellules de réflexion, ainsi que des organisations 
de la société civile dans huit régions de Russie ont formé, en 2003, des 
coalitions locales pour préconiser un meilleur climat commercial. Dans 
chaque région, la coalition locale a conçu un Programme Régional 
pour les Affaires (RBA) pour améliorer la croissance du secteur privé. 
Les participants travaillaient en petits groupes avec leurs partenaires 
régionaux pour déterminer les obstacles communs et les objectifs de 
développement. Les programmes d’affaires qu’ils ont créés répondaient 
à des problèmes très ciblés et proposaient des mesures de réforme 
précises et pertinentes.

	
Ces analyses et programmes sont arrivés à un moment opportun, 

puisque les petites entreprises russes ont fonctionné dans un 
environnement extrêmement difficile tout au long des années 1990. Selon 
les milieux d’affaires locaux, la réglementation excessive engendrait une 
corruption systématique. Les inspecteurs gouvernementaux avaient 
de nombreuses occasions pour tirer des pots-de-vin des hommes et 
femmes d’affaires, tandis que la faiblesse des institutions juridiques 
encourageait les entrepreneurs à protéger leurs droits par le biais de la 
corruption plutôt que dans les tribunaux. Des politiques fiscales rigides 
encourageaient la fraude fiscale. La région de Primorsk était un exemple 
des problèmes : 67 pour cent des entrepreneurs de la région considéraient 
les impôts comme un problème majeur, et 30 à 50 pour cent des affaires 
locales se faisaient dans le secteur parallèle. La difficulté d’acquérir 
un bien, l’absence d’informations sur les possibilités commerciales et 
une mauvaise perception des entreprises constituaient d’importantes 
contraintes pour les petites et moyennes entreprises (PME) russes.

Alors que le gouvernement fédéral russe avait précédemment 
appuyé des politiques en harmonie avec le marché pour créer un secteur 
PME fort, le milieu des affaires n’avait pas activement participé à la 
conception de ces politiques. De plus, les administrations régionales 
n’avaient pas mis en œuvre les politiques fédérales visant à améliorer les 
institutions, les inspections, l’octroi de licences ou encore la certification 
au niveau local. Résultat : un « fossé des réalités » s’est creusé entre 
la loi fédérale sur papier et la gestion réelle de la politique. Selon le 
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Centre pour la Recherche Économique et Financière, s’il est vrai que le 
mandat légal pour l’inscription de l’entreprise n’était que de cinq jours, 
dans la réalité le processus pouvait prendre jusqu’à un mois en moyenne 
avant d’être terminé. De la même manière, les coûts réels de l’octroi 
d’une licence étaient environ 16 fois supérieurs à ce qui était précisé 
dans la loi. Ces processus complexes et coûteux ont amené davantage 
d’entreprises à opérer dans le secteur parallèle.

Répondre aux faiblesses institutionnelles 
Pour répondre à ces problèmes, le Programme National pour les 
Affaires du CIPE (dont s’inspirent les programmes régionaux) est un 
processus qui peut aider les organisations du secteur privé à encourager 
les investissements et la croissance économique en définissant des 
priorités législatives et réglementaires, et en transmettant clairement 
ces priorités aux responsables de l’élaboration des politiques. Par le 
biais de ce processus, les organisations formulent leurs positions de 
principe, se présentent comme une seule voix devant le gouvernement, 
et sensibilisent leurs membres aux politiques qui les concernent.

Les RBA représentaient le point culminant après deux ans de 
création de coalitions, de recherches et de formation de consensus. Au 
cours de ces deux années, le CIPE a évalué les besoins du monde des 
affaires, mis en œuvre des programmes de consolidation des capacités 
pour doter les associations régionales afin qu’elles puissent défendre les 
politiques au nom de leurs membres, et a guidé la mise en place de 
coalitions autour de questions pressantes. Pour lancer le processus de 
RBA, les dirigeants de 79 associations professionnelles – dont la plupart 
avaient une expérience préalable dans l’amélioration de l’environnement 
commercial de leur région – ont participé à des séminaires pour pouvoir 
déterminer les obstacles les plus importants à la conduite des affaires dans 
leur région. Ces séminaires ont montré que les obstacles administratifs, 
les procédures fiscales complexes et l’accès 
insuffisant au crédit étaient quelques-uns des 
facteurs communs qui freinent la création 
d’entreprises à travers le pays.

Chacune des huit coalitions a ensuite 
organisé des groupes de discussion qui ont 
travaillé sur un thème précis déterminé au 
cours des séminaires afin de formuler un 
ensemble de recommandations pour s’attaquer 
à ces obstacles. Les groupes ont procédé à des 
recherches et ont obtenu des conseils de la part 

Dans quatre régions 
de Russie, les 
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est chargé de fournir des 
services précis.
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d’experts en économie et en politiques. Pour faire largement participer 
le milieu des affaires, chaque coalition régionale a organisé des tables 
rondes pour regrouper les chefs d’entreprise. Ces tables rondes ont permis 
d’examiner le progrès des groupes de discussion, et de se mettre d’accord 
sur les enjeux prioritaires en matière de politiques. En se fondant sur 
les conclusions des débats en table ronde, chaque coalition a rédigé un 
RBA. Ces RBA ont ensuite été publiés et distribués aux fonctionnaires 
gouvernementaux, aux représentants des organes législatifs régionaux, 
ainsi qu’aux principaux organismes de médias de la région. Chaque 
coalition a également organisé une conférence de presse ainsi qu’une 
conférence régionale pour lancer leur RBA.

Combler le fossé des réalités
Les résultats de ces processus démontrent le pouvoir d’une action 
collective. Dans quatre régions, des campagnes de sensibilisation menées 
par la coalition ont encouragé l’administration locale à mettre en œuvre 
le principe du « guichet unique ». En vertu 
de ce principe, le gouvernement met en 
place un point de service unique pour les 
entreprises, ce qui permet non seulement 
de rendre les transactions plus pratiques, 
mais également de simplifier les procédures 
administratives et de préciser qui, au sein 
du gouvernement, est chargé de fournir un 
service donné. Ces réformes ont également 
réduit les possibilités de corruption. Par exemple, le gouverneur de 
la région de Krasnodar a signé un décret pour un guichet unique qui 
simplifie les transactions foncières ; alors que le temps nécessaire pour 
examiner les documents relatifs aux transactions foncières était de six 
à vingt-quatre mois, il est passé par la suite à deux à six mois. Autre 
exemple : suite à la mise en place de nouvelles procédures d’inscription 
uniques à Primorsk, les entrepreneurs ne doivent à présent préparer 
qu’une seule série de documents au lieu de sept, et le temps d’examen 
des documents est passé de quarante à sept jours. 

Dans le cadre d’une autre initiative réussie, de nombreuses coalitions 
d’affaires ont milité pour obtenir des modifications afin de réduire 
l’impôt sur le revenu prélevé sur certaines petites entreprises. Selon 
la coalition Samara, ces modifications ont amené des entrepreneurs 
à migrer de l’économie parallèle vers le secteur officiel. En 2004, le 
nombre de demandes d’inscription des entreprises dans la région a 
augmenté de 20 pour cent. D’autres réformes ont été mises en œuvre 
dans les domaines de l’inspection, de l’information, de l’immobilier 
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et des services de location, des finances, et des services aux PME. À 
mesure que les réformes prenaient leur essor, davantage d’entreprises 
se sont jointes aux initiatives et le nombre de membres de la coalition 
a grimpé de 45 pour cent. Les milieux d’affaires dans ces régions ont 
arrêté de réagir aux lois, et sont devenus plus proactifs par rapport à la 
législation.

S’inspirant des travaux des coalitions régionales, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Russie ainsi que l’Union des Associations 
Professionnelles de Russie (OPORA) ont produit un document décrivant 
les principales recommandations pour améliorer le climat commercial 
au niveau fédéral. Plusieurs de ces recommandations ont été intégrées 
dans les lois fédérales signées par le président Vladimir Putin en juillet 
2005. Ces lois ont permis d’améliorer le système de taxation des PME, 
de réduire la liste des activités commerciales nécessitant une licence 
(le nombre est passé de 125 à 103), d’élargir la protection des droits 
des entrepreneurs pour englober l’inspection par des organismes d’État 
d’octroi de licences, et de garantir la participation des PME aux appels 
d’offres concurrentiels des marchés d’État.

Le concept de plaidoyer, et même le terme proprement dit, est 
relativement neuf  en Russie ainsi que dans la langue russe. Amener 
autour d’une même table des chefs d’entreprise – dont les intérêts 
sont concurrents et qui ont parfois des rivalités personnelles – pour le 
bien commun était une réussite en soi. Les coalitions ont permis aux 
participants gouvernementaux et du monde des affaires de se lancer dans 
un dialogue et de chercher des améliorations économiques à l’amiable. 
Ces coalitions ont également permis de reconnaître et d’accepter que 
le monde des affaires a un rôle constructif  à jouer dans le processus 
d’élaboration des politiques. Les coalitions continuent de forger des 
relations productives avec les administrations locales, ce qui à son tour 
encourage un processus démocratique plus transparent et participatif.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par l’Agence Américaine 
pour le Développement International.

Source

Centre International pour l’Entreprise Privée, « Strengthening Local 
Democracy in Russia: The Case for Business Associations », Étude de cas de la 
réforme du CIPE n° 0505 (16 février 2006).
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La réforme juridique et réglementaire République dominicaine

Conseiller les législateurs sur les enjeux économiques

Dans les années 1980, le Congrès de la République dominicaine avait 
peu d’influence sur les décisions en matière de politiques publiques, 
qui étaient dominées par le pouvoir exécutif. Le pays avait besoin d’un 
sérieux changement dans les politiques économiques pour pouvoir 
surmonter les problèmes débilitants tels que le chômage, l’inflation, 
la dette extérieure, ou encore l’abus de fonds publics. Cependant, les 
législateurs étaient à la merci de la bureaucratie gouvernementale 
lorsqu’il s’agissait d’estimer l’impact économique de la législation. Ils 
avaient peu de ressources pour leur permettre d’analyser la législation, 
puisqu’il manquait au sein des comités du personnel propre ainsi que du 
personnel de recherche.

Carlos Despradel, ancien gouverneur de la Banque Centrale 
en République dominicaine et ambassadeur auprès des États-Unis, 
reconnut que les informations économiques disponibles pour les 
législateurs dominicains à des fins de formulation de politiques étaient 
une denrée rare. Pour répondre à ce problème, il fonda le Centre 
d’Orientation Économique (COE) en 1985 pour informer l’opinion 
publique et orienter les politiques publiques portant sur les enjeux 
économiques. Selon ses propres termes, « Nous souhaitions créer un 
groupe qui mettrait l’accent non seulement sur l’analyse et la recherche, 
mais également sur la notion plus importante de diffusion des idées. En 
ce sens, nous étions des pionniers en Amérique latine »*. Les principaux 
objectifs de l’organisation étaient de contribuer à un cadre juridique plus 
cohérent pour l’entreprise privée, et de promouvoir la responsabilisation 
dans le processus législatif  grâce à la dissémination de l’information.

Grâce à un appui technique et financier de la part du Centre 
International pour l’Entreprise Privée (CIPE), le COE a pu mettre en 
place un programme consultatif  législatif  visant à renforcer les capacités 
du corps législatif  national afin de prendre et de mettre en œuvre des 
décisions éclairées sur les politiques économiques.

Rapports au Congrès
Le programme consultatif  législatif  s’attaqua à deux importantes 
faiblesses du gouvernement dominicain. Premièrement, les ministères 
gouvernementaux et leurs bureaucraties n’étaient tout simplement pas à 
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même de déterminer, que ce soit de manière professionnelle ou objective, 
les répercussions des propositions législatives. Et deuxièmement, il y 
avait un déséquilibre entre les ressources de la branche exécutive et 
celles de la branche législative. Le même problème existait entre le 
parti au pouvoir et le parti de l’opposition dans le cadre du système 
parlementaire.

Le programme du COE fit face à ces deux difficultés grâce à une 
stratégie simple mais efficace. La première étape de cette stratégie 
consista à choisir un projet de loi d’importance économique nationale 
que le Congrès examinait alors ; de cette manière, le plaidoyer arriverait 
en temps opportun, puisque l’enjeu sélectionné faisait l’objet d’un débat 
aux échelons les plus élevés du gouvernement et parmi le public engagé. 
Après avoir sélectionné un projet de loi, le COE analysa son contenu 
et en détermina l’impact économique avant 
de présenter aux membres du Congrès sa 
compréhension des problèmes, ses résultats 
et ses recommandations sous forme d’un 
rapport bref  et lisible. Chaque rapport se 
concluait par des recommandations précises 
sur la promulgation, l’abrogation, le rejet ou 
la modification du projet de loi examiné. Le 
rapport était distribué simultanément aux 
principaux décisionnaires, aux dirigeants 
d’institutions influentes et intéressées, 
ainsi qu’aux médias. Le programme du 
COE, Informes al Congresso (rapports au 
Congrès), a été lancé en août 1986 grâce à 
une subvention du CIPE.

	
Entre 1986 et 1990, le COE a publié 62 

analyses sur les conséquences économiques 
de mesures législatives, chacune de ces analyses ayant été envoyée à plus 
de 450 législateurs, à des dirigeants travaillistes et du secteur privé, à des 
universitaires, ainsi qu’à des représentants médiatiques. Sur les conseils 
du CIPE, le COE a veillé à ce que des extraits des bulletins économiques 
apparaissent fréquemment dans les principaux journaux. Les groupes 
d’intérêts publics ont été sensibilisés au rapport et ont tiré profit au 
programme de débats en vogue du COE, Economic Orientation, diffusé 
plusieurs fois par semaine à la télévision nationale. Les législateurs 
consultaient les rapports du COE pour prendre des décisions en 
connaissance de cause, et le public était sensibilisé à l’économie ainsi 
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qu’aux décisions prises par leurs législateurs. Ces facteurs ont engendré 
un nouveau niveau de responsabilisation dans les séances législatives, 
avec comme résultat des bienfaits immenses. 

Le programme consultatif  du COE a été un succès grâce à son 
objectivité et à son large public. Le Centre a soigneusement analysé 
chaque enjeu pour éviter de favoriser un parti ou un secteur économique. 
La plupart des enjeux choisis par le COE – comme par exemple 
la concurrence ou le droit de propriété privée – étaient opportuns et 
s’appliquaient au secteur public comme au secteur privé. Ces enjeux 
soulignent le dévouement du Centre à un système économique libre et 
ouvert.

Les réalisations du COE 
Le COE a réussi à ébrécher le monopole exercé par le pouvoir exécutif  
sur la législation économique en offrant aux législateurs les informations 
nécessaires pour examiner activement la législation économique et 
remettre en question les présomptions solidement ancrées. Grâce au 
COE, le Congrès a appris comment remettre en question et analyser 
efficacement le budget annuel du gouvernement, au lieu de simplement 
se contenter d’approuver automatiquement le document. Dans le cadre 
d’un débat sur les prévisions budgétaires du pouvoir exécutif  pour 1990, 
les recommandations du COE par rapport au budget ont été largement 
couvertes par les médias. Un an plus tard, alors que le Congrès examinait 
le budget pour 1991, le COE détermina que les prévisions étaient 
complètement faussées. Pour la première fois, le Congrès n’approuva 
pas le budget tel qu’il avait été présenté à l’origine. 

Le travail du COE a également eu une incidence sur le bien-
être économique du pays dans son ensemble, grâce à son appui à des 
lois qui ont permis d’ouvrir le système économique et d’amener le 
secteur privé à participer davantage. Par exemple, le COE analysa la 
législation relative aux zones franches d’exportation, ce qui donna lieu 
à l’adoption de certaines des recommandations du Centre pour la mise 
en place de telles zones. Les réformes dans ce domaine ont contribué 
à faire de la République dominicaine le plus important opérateur dans 
la zone franche d’exportation du Bassin des Caraïbes. À une époque 
où le pays souffrait d’une baisse des prix des denrées de base au niveau 
mondial – le sucre en particulier – la croissance rapide de la zone 
franche d’exportation attira d’importants capitaux étrangers privés, 
engendrant ainsi des investissements pour des projets d’infrastructure 
qui faisaient cruellement défaut, et créant des milliers d’emplois.
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En outre, le COE a été en mesure d’influencer le commerce et le 
développement du pays grâce à ses rapports sur les avantages à faire 
intégrer la République dominicaine à la Convention de Lomé, un 
système préférentiel de commerce, de finance et d’aide technique mis 
en place par la Communauté Économique Européenne et les pays 
en développement. Ces rapports ont fourni des renseignements utiles 
aux législateurs, dont certains ont participé aux négociations qui ont 
finalement abouti à l’entrée de la République dominicaine dans la 
quatrième Convention de Lomé.

L’effet d’entraînement de la réussite des politiques
Au vu de l’extraordinaire effet qui a résulté du programme du COE, 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la République dominicaine, 
le CIPE le considère comme l’un de ses programmes les plus réussis. 
L’exemple du COE a ainsi contribué à inspirer la mise en place de sept 
autres centres plus modestes de recherche économique en République 
dominicaine qui se préoccupent de politiques publiques. Son modèle de 
programme consultatif  législatif  a été distribué par le CIPE à travers la 
région. À la suite de quoi, 12 autres cellules de réflexion et associations 
professionnelles à travers toute l’Amérique latine et les Caraïbes ont 
mis au point leur propre programme consultatif  législatif  s’inspirant 
des rapports au Congrès. Des programmes similaires ont également été 
élaborés en Europe Centrale et de l’Est, au Ghana, et au Sri Lanka.

Le COE a non seulement attiré l’attention sur la législation 
économique, il a également contribué à renforcer la gouvernance 
démocratique. Son programme a permis d’améliorer la nature 
du débat en offrant un moyen grâce auquel le milieu des affaires 
a été à même de faire connaître son point de vue sur la législation 
économique. Les législateurs chevronnés sont reconnaissants que le 
COE leur ait fourni le service de renseignements le plus précieux et le 
plus fiable qu’ils aient jamais connu, tandis que d’importants segments 
de la population sont mieux informés des mesures économiques 
envisagées par leurs représentants élus. La philosophie sous-jacente du 
programme a favorisé des principes et des valeurs démocratiques tels 
que la transparence, la responsabilisation ainsi que la participation, et 
a offert un modèle exceptionnel pour que d’autres pays et organisations 
en fassent de même.
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Une corruption généralisée signifie de graves faiblesses dans les 
institutions économiques et politiques d’un pays. La corruption entrave 
le développement des marchés, fait fuir les investissements et accroît les 
coûts de la conduite des affaires. En outre, elle fragilise la règle de droit, 
fausse l’élaboration des politiques et diminue la confiance du public en 
la démocratie. Les projets du CIPE s’attaquent à la corruption de deux 
directions différentes. Du côté de la demande, le projet vise à réformer 
les systèmes juridiques ambigus, à mettre en œuvre des normes pour les 
organismes gouvernementaux, à restreindre le pouvoir discrétionnaire 
des fonctionnaires, et à établir un lien entre les normes culturelles et la 
règle de droit. Du côté de l’offre, les projets abordent la participation du 
secteur privé au problème de corruption, en partie grâce à l’amélioration 
des mécanismes de gouvernance d’entreprise.

Le Centre d’Étude de la Démocratie en Bulgarie a conçu un 
programme concerté pour lutter contre la corruption, tout en créant une 
meilleure gouvernance. Il a mis au point un système pour surveiller la 
corruption, organisé une coalition de parties prenantes du secteur public 
et du secteur privé et a élaboré un plan d’action ciblant les réformes 
réglementaires et autres. La Confédération Colombienne des Chambres 
de Commerce a adopté une tactique différente. La Confédération 
a en effet élaboré et promu un code déontologique pour les petites et 
moyennes entreprises, fait participer les maires et les gouverneurs à 
des pactes de transparence avec les citoyens et a prôné une plus grande 
transparence dans le processus d’attribution des marchés publics.

La lutte contre la corruption
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Créer une coalition contre la corruption

La transition de la Bulgarie vers la démocratie et l’économie de marché 
dans les années 1990 a été sérieusement entravée par la corruption. 
À mesure que les ressources d’État se privatisaient, les faiblesses 
institutionnelles laissaient la porte ouverte à la corruption, ce qui permit 
à l’ancienne nomenklatura communiste et au crime organisé d’exercer 
une certaine influence. La corruption s’était infiltrée partout et avait 
affaibli la confiance du public dans la démocratie. Selon une enquête 
effectuée par le Centre d’Étude de la Démocratie (CSD), 57 pour cent 
des adultes bulgares estimaient que les politiciens s’intéressaient avant 
tout à obtenir des privilèges spéciaux pour eux-mêmes et leurs amis. 
Quatre-vingt six pour cent des personnes interrogées dans le cadre 
de l’enquête estimaient qu’elles devaient soudoyer les médecins pour 
obtenir des services médicaux.

Le CSD, un institut bulgare d’intérêt public, examina comment 
enrayer la corruption grâce à des initiatives dans certains domaines 
clés. Au nombre de leurs stratégies figuraient notamment les aspects 
suivants : promouvoir la gouvernance d’entreprise, faire participer 
les entreprises aux initiatives de lutte contre la corruption et prôner 
la réforme institutionnelle dans le processus de privatisation. Depuis 
le début des années 1990, le CSD est associé au Centre International 
pour l’Entreprise Privée (CIPE) dans le domaine du plaidoyer en faveur 
des politiques et des initiatives pour le partenariat privé, et notamment 
l’élaboration d’une campagne pilote anti-corruption. La réussite de ces 
initiatives a préparé le CSD à prendre les rênes pour mettre en place un 
groupe de lutte contre la corruption, Coalition 2000.

En 1997, le CIPE a fourni au CSD les capitaux de lancement 
nécessaires pour instaurer cette coalition, dont l’objectif  était de créer 
une plate-forme coopérative composée d’institutions publiques et 
privées. Cette plate-forme exhaustive conjugue les contributions et 
les efforts de différentes parties prenantes, indépendamment de leur 
affiliation politique ou institutionnelle. Depuis sa création, Coalition 
2000 est l’exemple le plus marquant d’un partenariat public-privé dans 
le domaine de la lutte contre la corruption dans le sud-est de l’Europe.

par Nafisul Islam 
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Structurer une base solide
La structure institutionnelle de Coalition 2000 est conçue pour assurer 
la transparence, une mise en œuvre efficace, ainsi qu’un partenariat 
optimal entre les parties prenantes. Les trois principaux organes de 
la coalition sont le forum des politiques, le comité de pilotage et le 
secrétariat. 

Le forum des politiques est 
probablement l’élément le plus important 
de Coalition 2000. Le forum se compose 
d’une centaine de représentants éminents 
en provenance d’institutions d’État et 
d’institutions non gouvernementales, 
ainsi que des partenaires internationaux. 
Le forum se réunit une fois par an pour 
passer en revue les avancées et établir les 
lignes directrices pour les travaux futurs. 
Ces réunions s’efforcent de renforcer le 
consensus politique et social entre les 
institutions publiques et privées concernant 
la mise en œuvre de l’initiative au sens 
large. La tâche du comité de pilotage est 
de coordonner à la fois les activités de 
la coalition et ce que celle-ci produit. Ce 
comité se compose de représentants des 
secteurs public et privé, et notamment 
de hauts fonctionnaires du gouvernement, de députés, de juges de 
haut rang, de responsables syndicaux, ainsi que des représentants 
d’entreprises. Quant au secrétariat, il est chargé d’assurer la gestion 
opérationnelle au jour le jour pour les programmes et activités de la 
coalition. Le secrétariat passe également en revue les évolutions et les 
initiatives - à la fois sur le plan local et international - dans le domaine 
de la lutte contre la corruption, et informe le comité de pilotage de ces 
différentes tendances. Ensemble, ces trois organismes surveillent les 
activités de Coalition 2000. 

Création d’un plan d’action
Le Plan d’Action pour la lutte contre la corruption en Bulgarie a été 
l’une des premières initiatives de Coalition 2000. L’objectif  du plan 
était de réformer la conception et la mise en œuvre des politiques 
bulgares de lutte contre la corruption. Le plan expose une explication 
détaillée de la stratégie de la coalition à l’égard de la réforme : créer 
un environnement institutionnel et juridique favorable, renforcer la 
transparence, améliorer le contrôle civique, et changer la perception du 

Le gouvernement ne 
nie plus l’existence de 
la corruption et met 
actuellement en œuvre 
une stratégie pour la 
contrer. La corruption 
administrative a baissé 
de moitié par rapport à 
son niveau de 1998. Le 
système de surveillance 
de la corruption du CSD 
a montré que l’on peut 
mesurer la corruption, 
et que ces mesures 
sont d’une importance 
cruciale pour mettre au 
point des solutions à 
succès.
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public. Le plan a été un effort coopératif  dès le départ. Les principales 
parties prenantes – et notamment des ministères du gouvernement, des 
ambassadeurs étrangers, des dirigeants d’ONG, ainsi que des membres 
d’organisations intergouvernementales – ont participé aux premiers 
travaux de préparation du plan avant que celui-ci ne fût approuvé par 
le forum des politiques en novembre 1998. Le Plan d’Action fait l’objet 
d’une évaluation et d’une révision annuelles pour y inclure les éventuels 
changements dans la stratégie ou les politiques de la coalition.

Le programme d’élaboration des politiques défini par le Plan 
d’Action a permis à la coalition de s’attaquer de manière globale aux 
domaines de politiques les plus vulnérables à la corruption. Le document 
expose les mesures visant à réformer l’administration publique, le système 
judiciaire, le processus de privatisation, ainsi que la réglementation 
des entreprises privées. Antonio Vigilante, coordonnateur résident des 
Nations Unies à Sofia, a décrit le plan d’action comme « quelque chose 
de plus qu’un plan de lutte contre la corruption ; il s’agit également d’un 
plan pour la bonne gouvernance ».

Les régimes de réglementation ont été reconnus comme l’une des 
causes premières du taux élevé de corruption entre les entreprises et le 
gouvernement. Les principales initiatives du CSD contre la corruption 
ont pour objectif  de diminuer le nombre de licences, de permis et 
d’inscriptions et de les rendre plus faciles à obtenir. Le travail de 
sensibilisation du CSD sur la réforme législative dans le domaine de 
la privatisation, travail appuyé par le CIPE, a joué un rôle clef  dans le 
succès des réformes réglementaires dans le cadre du Plan d’Action de 
1998.

Réduire la corruption, surveiller les avancées
L’une des plus éminentes réussites de la coalition a été d’amener la lutte 
contre la corruption au premier plan du programme d’élaboration des 
politiques. Avant le travail du CSD, il n’y avait quasiment aucun débat 
en Bulgarie à propos de ce problème. Mais grâce au dynamisme du CSD 
dans ce domaine, le public est aujourd’hui moins tolérant à l’égard de 
la recherche de privilèges, et exige davantage de responsabilisation de la 
part des fonctionnaires publics. Cette sensibilisation et cette vigilance 
généralisées expliquent en grande partie la raison pour laquelle la 
corruption administrative a été réduite de moitié par rapport à son 
niveau de 1998. 

Évaluer la corruption, par le biais du Système de Surveillance de la 
Corruption (CMS) du CSD, a constitué une méthode importante que 
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la coalition a utilisée pour sensibiliser le public. Le système se compose 
d’un ensemble d’outils de surveillance quantitatifs et qualitatifs 
conçus pour produire des informations à propos de l’ampleur et de la 
dynamique de la corruption. Le CMS mesure également les perceptions 
connexes vis-à-vis de la corruption parmi le public, les fonctionnaires du 
secteur public, ainsi que d’autres groupes professionnels. Le principal 
produit du système est l’indice de corruption (IC) de Coalition 2000, 
qui résume les aspects généraux de la corruption et du comportement 
corrompu ; cet indice fait l’objet d’une publication trimestrielle. Les 
enquêtes qualitatives et quantitatives du CMS ont confirmé que les 
élites politiques ainsi que le public reconnaissent que la corruption est 
un obstacle de taille aux systèmes démocratiques et aux marchés libres.

La lutte contre la corruption est aujourd’hui une préoccupation 
stratégique du gouvernement bulgare. Le premier document global du 
gouvernement sur la lutte contre la corruption - la stratégie nationale 
de lutte contre la corruption - a été préparé avec la participation active 
de Coalition 2000, et s’inspire largement du Plan d’Action de 1998. 
Début 2006, le CSD était le principal participant institutionnel dans la 
rédaction de la stratégie triennale du gouvernement sur la lutte contre 
la corruption, et qui faisait appel à toute une panoplie de mesures de 
prévention et d’application. La stratégie nationale a également débouché 
sur l’élaboration d’un système d’indicateurs permettant de surveiller les 
avancées et les répercussions réelles, système qui s’inspire du système de 
surveillance du CSD.

Coalition 2000 a été un fervent partisan de l’instauration d’un 
ombudsman, qui est maintenant reconnu comme un élément clé 
d’un mécanisme de gouvernance transparent. Depuis l’élection du 
premier ombudsman de Bulgarie en avril 2005, ce bureau a enquêté sur 
un nombre important de plaintes qui lui ont été soumises. Au cours 
des 18 premiers mois, l’ombudsman a reçu près de 2 500 plaintes et 
mises en garde individuelles. Dans pratiquement 97 pour cent des cas, 
l’ombudsman a pris des mesures par rapport au problème mentionné. 
La plupart des plaintes portait sur des questions de propriété comme la 
restitution des terres, mais il y avait un nombre considérable de plaintes 
relatives à des questions sociales, aux services publics, ainsi qu’aux 
services administratifs.

Coalition 2000 a fait de grands progrès dans la mise en place de 
la lutte contre la corruption en tant que préoccupation dominante du 
programme d’élaboration des politiques, et aussi dans l’évaluation de ses 
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avancées. Aujourd’hui, le gouvernement bulgare ne nie plus l’existence 
de la corruption, et est en train de mettre en œuvre une stratégie active 
pour la contrer. Le public, après avoir accepté la corruption comme un 
fait établi, est à présent moins tolérant - et cela se constate - et exige 
davantage de responsabilisation du service public. Le Système de 
Surveillance de la Corruption du CSD a montré que l’on peut mesurer 
la corruption, et que ces mesures sont d’une importance cruciale pour 
mettre au point des solutions à succès.

______________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy et par l’Agence Américaine pour le Développement International.

Sources

Coalition 2000, « Anti-Corruption Reforms in Bulgaria » (Sofia, 2005). 

Coalition 2000, « Creating an Enabling Anti-Corruption Environment » (Sofia).

Coalition 2000, « Local Initiatives in the Period 1999-2000 » (Sofia, 1999).

Coalition 2000, « The Coalition 2000 Process in 1999 » (Sofia, 1999).
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Créer des cadres pour la déontologie  
et la lutte contre la corruption

Le trafic de drogue et le terrorisme sont souvent cités comme les menaces 
les plus graves au progrès économique et politique en Colombie. Mais 
dans le cadre d’une enquête effectuée par la Confédération Colombienne 
des Chambres de Commerce (Confecámaras) et la Fondation Corona, 
plus de 37 pour cent des Colombiens ont mentionné la corruption 
comme le principal problème du pays. Confecámaras a lancé le projet 
« Probidad » (« Intégrité ») fin 1999 pour lutter contre la corruption 
dans le secteur public, et changer la culture d’entreprise en Colombie. 
L’objectif  du projet – une initiative à multiples facettes du secteur privé 
appuyée par le Centre International pour l’Entreprise Privée (CIPE) 
– était de promouvoir la déontologie d’entreprise et d’élaborer une 
culture d’entreprise transparente. Il s’agissait également de répondre à 
la corruption omniprésente en mettant en place des bases juridiques et 
réglementaires pour une conduite déontologique des affaires. 

Le secteur privé a toujours joué un rôle mineur, voire insignifiant, 
lorsqu’il s’agit de faire obstacle à la corruption envahissante en Colombie, 
principalement par crainte d’une vengeance politique. Confecámaras est 
devenue la première organisation du secteur privé à se lancer dans une 
campagne spécifique de lutte contre la corruption en Colombie, et grâce 
à son initiative, on est aujourd’hui davantage conscient de la corruption 
et de sa relation par rapport au secteur privé. 

Le CIPE a encouragé Confecámaras à servir de moteur à une 
campagne de sensibilisation des politiques qui mobiliserait les secteurs 
public et privé sur ce thème, et créerait un meilleur environnement pour 
une conduite déontologique des affaires. Lorsque le projet Probidad 
a été lancé, une partie importante des ressources gouvernementales 
colombiennes était distribuée par le biais de marchés publics. L’absence de 
règles et de réglementations transparentes dans le processus d’attribution 
des marchés était une porte ouverte à la corruption généralisée. Ces 
circonstances ont encouragé le projet Probidad à s’efforcer d’atténuer la 
corruption en se concentrant tout particulièrement sur la restructuration 
du processus d’attribution des marchés.

par Nafisul Islam
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Confecámaras a démarré son initiative en effectuant trois enquêtes 
anonymes sur la corruption, auxquelles ont participé plus de 1 500 
personnes dans 15 villes colombiennes. Les enquêtes ont permis 
d’évaluer la façon dont le monde des affaires voyait le processus local 
d’attribution des marchés. Le format anonyme des enquêtes a permis 
aux personnes interrogées d’entamer un débat ouvert en toute quiétude 
sur les entreprises par rapport à la corruption, à la fois en tant que 
participantes et initiatrices de celle-ci. Les résultats ont laissé entendre 
que le moment de la réforme était bien choisi, et qu’elle pourrait être 
efficacement lancée par le secteur privé. S’il est vrai que la majorité des 
chefs d’entreprise participant à l’enquête ont reconnu avoir pris part à 
des pratiques commerciales contraires à la déontologie, 62 pour cent 
ont indiqué être prêts à accepter le coût d’un engagement à des normes 
déontologiques plus élevées. Les enquêtes ont également servi de plate-
forme à partir de laquelle d’autres initiatives de lutte contre la corruption 
ont été lancées.

Des enquêtes aux résultats
Confecámaras a pris la tête des opérations pour élaborer cinq cadres 
clés pour ses deux principaux objectifs : lutter contre la corruption en 
général, et s’attaquer plus spécifiquement aux problèmes des marchés 
publics. L’un de ces cadres a été la mise 
au point des pactes de transparence 
début 2003, juste avant les élections 
démocratiques pour les gouverneurs et les 
maires. Le programme présidentiel de lutte 
contre la corruption a invité Confecámaras 
à participer à l’élaboration de ces pactes en 
tant qu’allié stratégique. L’initiative visait à 
renforcer l’engagement public des candidats 
politiques à l’égard de la transparence, 
et c’est ainsi qu’un total de 77  maires et 
gouverneurs se sont engagés par rapport à 
des pratiques transparentes. Pour compléter 
ce processus, Confecámaras a mobilisé des 
organisations citoyennes pour mettre en 
place des comités de suivi afin d’évaluer le 
respect des pactes de transparence après les élections. 

Peu de temps après le projet des pactes de transparence, 
Confecámaras a mis au point le Code de Conduite Déontologique, 
une mesure volontaire visant à promouvoir des normes plus élevées en 

Il est à présent 
obligatoire pour 
l’ensemble des 
organismes 
gouvernementaux 
de respecter les 
nouvelles directives 
pour l’amélioration de 
la compétitivité et de la 
transparence dans le 
processus d’attribution 
des marchés. Le 
secteur privé participe 
maintenant activement 
aux initiatives de lutte 
contre la corruption.
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matière d’intégrité dans les transactions commerciales, et à offrir une 
protection pour les entreprises qui font l’objet de tentatives d’extorsion. 
Pour son programme pilote en novembre 2003, Confecámaras avait 
choisi 10 petites et moyennes entreprises (PME) à Bogota qui avaient 
souscrit à ce Code. Ce programme pilote a évalué l’efficacité du Code, et 
a intégré les résultats dans une version révisée. En 2005, Confecámaras 
publia le « Guide pour une gestion déontologique des PME », et assura 
un suivi sous forme d’ateliers dans six villes pour promouvoir le guide et 
expliquer comment la déontologie pouvait être un outil compétitif  pour 
les entreprises. Au total, 1 855 femmes et hommes d’affaires ont souscrit 
au Code et à ses principes.

Confecámaras a également réussi à développer des partenariats 
public-privé au niveau local. Dans la ville de Manizales, l’administration 
municipale a rendu obligatoires les pactes d’intégrité pour la plupart 
des appels d’offres publics. Le nouveau processus de la ville comprend 
également un comité de surveillance composé d’entreprises et 
d’organismes participants du secteur public, de représentants de 
chambres de commerce locales, ainsi que du personnel du Projet 
Probidad. Le comité a évalué le processus de marchés publics et a 
mis à jour les éventuels contrats falsifiés. Ce processus a grandement 
augmenté les niveaux de transparence dans le système d’attribution des 
marchés de Manizales. Au cours du projet, 12 pactes d’intégrité ont été 
signés entre la municipalité de Manizales et le bureau du gouverneur. 
Cette initiative a été bien reçue par les chefs d’entreprise locaux, qui 
ont contribué à réviser le processus d’attribution des marchés ainsi qu’à 
rendre les partenariats public-privé plus transparents.

Probidad a recommandé, au niveau national, une réforme législative 
pour une transparence dans le processus d’attribution des marchés. 
En 2002, le gouvernement colombien a commencé à rechercher des 
moyens permettant de renforcer et d’améliorer le processus d’attribution 
des marchés, et de créer une nouvelle loi pour les marchés publics. 
Confecámaras a été invitée à participer à une série de réunions, aux 
côtés d’autres experts, sur cette loi des marchés publics. À la suite 
de ce processus, le gouvernement a promulgué en septembre 2002 le 
Décret n° 2170, qui établit de nouvelles règles pour la prévention de la 
corruption dans le processus d’attribution des marchés publics. Le Décret 
comprend cinq recommandations du monde des affaires recueillies par 
Confecámaras. Ces cinq recommandations ont été intégrées au décret 
en tant que conditions obligatoires, et répondaient à la nécessité de 
rendre public le cahier des charges de chaque appel d’offres public, de 
renforcer la sensibilisation du public, d’encourager la participation de la 
société civile, de garantir une sélection objective pour les achats directs, 
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et de renforcer les procédures de passation de marchés par des moyens 
électroniques. Selon le Décret, les organismes gouvernementaux ont 
pour obligation de respecter les nouvelles directives pour l’amélioration 
de la compétitivité et de la transparence dans le processus d’attribution 
des marchés.

Créer des bases durables
Confecámaras et son projet Probidad ont ouvert la voie à l’élaboration 
de cadres pour lutter contre la corruption et à l’introduction de normes 
déontologiques plus strictes dans le processus d’attribution des marchés. 
Sa réputation est maintenant notoire dans de nombreux domaines. 
Récemment, Confecámaras a été l’un des principaux défenseurs de la 
réforme de la Loi colombienne n°80 sur l’attribution des marchés, qui 
doit être promulguée en 2007. Les réformes ont pris pour modèles les 
enquêtes sur la corruption dans le cadre du projet Probidad. Quasiment 
tous les débats parlementaires à propos de la Loi sur l’attribution des 
marchés ont fait référence aux recherches et aux recommandations 
produites par Confecámaras ; par ailleurs, Confecámaras a  noué 
des alliances clés avec d’autres acteurs du secteur privé en appui aux 
changements législatifs. Parmi les changements les plus importants qui 
ont été approuvés, on peut citer l’élimination de l’octroi automatique, 
ainsi que la promotion et le renforcement de la participation des PME 
locales dans les appels d’offres publics. 

L’effet le plus important du projet Probidad a été d’avoir réussi à 
activement mobiliser le secteur privé dans les initiatives de lutte contre 
la corruption. Le programme Probidad a donné naissance à une 
nouvelle relation entre le secteur public et le secteur privé, et a introduit 
une nouvelle définition, plus systématique, de la corruption et de la 
déontologie dans la société colombienne. Son Code de Conduite est 
considéré comme une base solide pour les stratégies visant à encourager 
la déontologie d’entreprise, et à promouvoir une nouvelle classe de 
dirigeants d’entreprise en Colombie.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.
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Le CIPE travaille en étroite collaboration avec les partenaires locaux du 
secteur privé – comme par exemple les associations professionnelles, les 
cellules de réflexion, les journalistes et les éducateurs – pour instaurer 
des institutions civiques qui sont essentielles à la société démocratique. 
Le CIPE renforce la capacité des organisations partenaires à mener 
la défense des politiques en leur apportant une aide à la gestion, une 
expérience pratique, ainsi qu’un soutien financier sous forme de 
subventions. Les partenaires tirent profit de plus de deux décennies 
d’expériences du CIPE ainsi que de son réseau international de partage 
des informations, qui permet de disséminer des idées pour une réforme 
démocratique axée sur le marché. Pour aider à professionnaliser et à 
moderniser les organisations du secteur privé, le CIPE encourage les 
pratiques de pointe utilisées par la Chambre de Commerce Américaine 
et par d’autres associations professionnelles de premier plan à travers 
le monde. Le CIPE assure la formation des directeurs d’associations 
en matière de gouvernance d’association, de planification stratégique, 
de gestion financière, de recrutement des membres et de stratégies de 
communication.

Lorsque le CIPE arriva en Afghanistan, les capacités des associations 
professionnelles étaient négligeables ; le CIPE travailla donc avec les 
associations locales pour mettre en place la Chambre Internationale de 
Commerce d’Afghanistan (AICC) à partir de zéro. Les conseils du CIPE 
en matière de gouvernance d’association, de recrutement de membres, 
de collecte de fonds, de communication, et de services commerciaux 
ont contribué à faire de l’AICC la principale Chambre de Commerce 
d’Afghanistan.

Le CIPE partagea sa compréhension des marchés libres et des 
principes de réforme économique avec les partis politiques irakiens pour 
tenter de faire progresser un débat éclairé sur les enjeux économiques. Le 
CIPE a regroupé autour d’une même table les représentants de l’ensemble 
des grands partis politiques irakiens – qui ne s’étaient jamais retrouvés 
ensemble auparavant – pour une séance de formation impartiale sur la 
mise en place de plateformes de politiques économiques.

La consolidation des capacités,   
le partage des connaissances 
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Développer le secteur privé par le biais  
des associations professionnelles

En octobre 2003, lorsque le Centre International pour l’Entreprise 
Privée (CIPE) ouvrit un bureau à Kaboul en Afghanistan, les 
associations professionnelles solides et viables étaient une denrée rare. 
La mise en place d’un réseau d’entreprises efficace à laquelle on peut se 
fier était d’une importance cruciale pour le développement du secteur 
privé. À l’époque, mis à part la Chambre de Commerce Américano-
Afghane (AACC), dont le siège est situé dans la ville de Washington 
et qui possède un petit bureau à Kaboul, une seule autre association, 
le Centre des Négociants et Industriels d’Afghanistan (ATIC), semblait 
être en mesure de promouvoir le développement du secteur privé. 
Cela faisait 70 ans que la plus ancienne association, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie d’Afghanistan (ACCI), représentait le secteur 
des affaires, mais elle était perçue comme une institution inefficace et 
quasi gouvernementale. La plupart des Afghans actifs dans le secteur 
privé comprenaient mal le potentiel d’une association professionnelle 
bénévole, et montraient peu d’intérêt pour la défense, la planification ou 
la mise sur le marché des politiques publiques.

Pour faire face à ces difficultés, les représentants de l’AACC et de 
l’ATIC ont rencontré le CIPE pour mettre au point une stratégie de 
développement. De ces réunions est né un modèle de développement 
dit « en étoile » pour mettre en place un réseau global d’associations 
professionnelles en Afghanistan. Le cœur de ce modèle étoilé serait une 
nouvelle fédération nationale d’associations professionnelles appelée 
Chambre Internationale de Commerce d’Afghanistan (AICC). L’AICC 
serait constituée à la fois d’associations professionnelles et de membres 
d’entreprises, et offrirait une aide technique à un réseau existant 
d’associations nationales, régionales et locales.

Le socle initial
Lors de la première campagne d’affiliation de l’AICC en juillet 2004, 
plus de 2 000 entreprises et membres individuels rejoignirent la chambre, 
une réussite sans précédent. La réunion de l’assemblée générale tenue 
ce même mois a même dû être déplacée au stade de Kaboul pour 
pouvoir accueillir les plus de 2 000 chefs d’entreprise qui y ont participé. 
L’euphorie céda bientôt le pas à la constatation des tâches qui les 

par Mark McCord
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attendaient. L’AICC ne proposait aucun service et était responsable 
d’un grand nombre de membres qu’il fallait sensibiliser à sa mission et 
à ses objectifs

Les participants de l’assemblée générale élurent un Conseil 
d’Administration composé de 61 membres (dont six femmes) pour former 
le socle de la gouvernance de l’AICC. Le Conseil d’Administration 
était diversifié sur le plan ethnique, ce qui était indispensable pour 
maintenir l’appui des différentes factions tribales à travers le pays. Pour 
des raisons politiques, ethniques et sociales, l’AICC ne pouvait pas 
réduire la taille de son Conseil d’Administration, et créa par conséquent 
un comité exécutif  de neuf  membres pour jouer le rôle de principal 
organe décisionnaire. Au départ, comme le Conseil d’Administration 
se débattait pour comprendre ses rôles et ses responsabilités au sein de 
l’organisation, le CIPE a aidé à organiser une retraite d’une semaine 
pour les administrateurs, pendant laquelle le Conseil fut informé de 
son rôle au sein de l’organisation, et approuva son règlement interne, 
son Code Déontologique, et ses politiques. Sur les conseils du CIPE, le 
directeur général nomma un personnel à la 
fois fort et diversifié.

	
Un réseau pour le changement
L’AICC mit en place un cadre pour 
les services axés sur la demande dans 
les domaines de l’affiliation, de la 
création d’entreprises, d’appui pour les 
marchés publics, de développement du 
commerce international, de l’information 
et de l’assistance technique. Un de ses 
premiers programmes fut la création 
du Centre d’Assistance Technique 
pour les Marchés Publics, conçu pour 
aider les entreprises afghanes à obtenir 
des contrats du gouvernement et de 
donateurs internationaux. Pour faciliter 
les investissements, l’AICC ouvrit son bureau international pour la 
promotion du commerce et des investissements, qui travaille avec 
l’Agence Afghane d’Appui aux Investissements. L’AICC a organisé 
des manifestations de prise de contact entre entreprises, des services de 
création d’entreprises, ainsi que des programmes d’assistance technique 
pour les membres situés dans les provinces. Ces activités sont rapidement 
devenues un modèle pour d’autres associations professionnelles.

L’AICC est aujourd’hui 
le principal mécanisme 
d’appui au secteur 
privé et la principale 
organisation de 
plaidoyer. Ses tables 
rondes sur les politiques 
publiques ont permis à 
de nombreux Afghans 
d’avoir leur tout premier 
contact avec le concept 
de plaidoyer par le biais 
d’organisations du 
secteur privé.
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L’AICC a également commencé à étendre son réseau étoilé vers les 
provinces afghanes en ouvrant des branches dans les principales villes, 
et en offrant une aide technique (avec la coordination du CIPE) à des 
associations existantes. Les six bureaux locaux ont rapidement recruté 
des membres et ont mis en place des programmes et des services. Fin 
2006, l’AICC comptait 3 200 entreprises et personnes qui payaient leurs 
cotisations, avec un taux de maintien des effectifs d’environ 78 pour 
cent. Les 21 associations professionnelles qui ont rejoint le réseau de 
l’AICC ont vu le nombre de leurs membres croître de 23 pour cent au 
cours de la période 2004-2005.

Le principal objectif  de l’AICC au cours de ses 18 premiers mois 
était de construire une image d’elle-même en tant qu’organisation de 
plaidoyer. À cette fin, l’AICC organisa des tables rondes mensuelles sur 
la défense des politiques publiques. Chaque table ronde mettait l’accent 
sur la rédaction et la distribution de documents de politiques pour lancer 
les débats. Ces manifestations, auxquelles participèrent en moyenne 
quelque 300 chefs d’entreprise, responsables gouvernementaux et 
dirigeants d’ONG, attiraient systématiquement de hauts fonctionnaires 
gouvernementaux, avec notamment des interventions du président M. 
Hamid Karzaï et du premier vice-président M.Ahmad Shah Massoud.

Clef  de voûte de sa politique de plaidoyer, l’AICC mit au point 
un Programme National pour les Affaires auquel ont contribué plus 
de 2 000 chefs d’entreprise à travers tout l’Afghanistan. S’inspirant 
des commentaires reçus après avoir effectué une tournée nationale de 
sensibilisation dans six villes afghanes, les représentants de l’AICC 
rédigèrent une liste de plus de 40 enjeux en matière de plaidoyer liés 
au développement de l’esprit d’entreprise, comme l’ont suggéré des 
délégués locaux à chacune des étapes de leur tournée. L’AICC classa les 
éléments de la liste en fonction de leur priorité et en isolèrent sept parmi 
les plus urgents, qui formèrent le noyau de son Programme National 
pour les Affaires à présenter aux fonctionnaires gouvernementaux.*

	
Croissance durable du secteur privé
Dès ses débuts, l’AICC a réellement mobilisé le gouvernement au nom 
du secteur privé, et a été largement perçue comme étant la première 
véritable organisation à appuyer le secteur privé. À mesure que l’AICC 
prenait de l’ampleur, l’apparition d’autres associations professionnelles 
(dont un nombre impressionnant dans les provinces) a permis de créer le 
soutien nécessaire au niveau local pour la mise au point d’un mécanisme 
synergique d’appui au secteur privé. En février 2007, le bureau de 
promotion du commerce et de l’investissement au niveau international 
de l’AICC avait déjà favorisé l’organisation de plus de 15 transactions 
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relatives à des investissements atteignant au total plus de 50 millions 
de dollars. En outre, l’AICC a joué un rôle primordial dans la mise en 
place de l’entreprise afghane d’investissement (AIC), un consortium de 
80 investisseurs afghans qui ont récolté 40 millions de dollars pour des 
projets dans le pays. Grâce à un partenariat avec l’ONG canadienne 
Peace Dividend Trust, son centre d’aide technique pour les marchés 
publics a favorisé la signature de contrats pour des entreprises afghanes 
portant sur une somme totale de plus de 10 millions de dollars. 

L’AICC a réalisé d’importants progrès dans de nombreux domaines. 
Elle a triomphé de tentatives de la part du gouvernement d’appuyer 
une nouvelle Chambre de Commerce et d’Industrie d’Afghanistan 
pour en faire une chambre « officielle », et elle s’est forgé une solide 
réputation en matière de plaidoyer. Le gouvernement et la communauté 
internationale conviennent que l’AICC est la principale organisation de 
plaidoyer dans le pays. Il est également important de noter que l’AICC 
a progressé dans le plan de viabilité qu’elle a élaboré lorsque la chambre 
a été fondée, et elle est sur la bonne voie pour devenir entièrement viable 
en cinq ans.

Pour l’avenir, le défi de l’AICC sera de jouer le rôle de guide pour 
d’autres groupes professionnels. La croissance du secteur privé en 
Afghanistan dépend de la prolifération d’associations professionnelles 
viables à travers tout le pays jouant le rôle de défenseurs efficaces pour 
les entreprises.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par l’Agence Américaine 
pour le Développement International.

Note

* Les enjeux prioritaires étaient la sécurité, la corruption, la fiscalité, l’accès au 
capital, la réforme des douanes, l’éducation et l’infrastructure.
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Former les partis politiques aux 		
plates-formes économiques

Les initiatives irakiennes visant à mettre en place un système 
démocratique dépendent du développement de partis politiques solides 
et professionnels capables de faire preuve de gouvernance efficace et de 
représenter leurs bases militantes. Dans un court laps de temps, quelque 
150 partis politiques ont vu le jour pour contester les élections de 2005. 
Peu de ces partis politiques avaient des connaissances en économie de 
marché ou des plans pour promouvoir la croissance économique. 

En 2005, au moins 72 pour cent des entrepreneurs irakiens 
estimaient qu’aucun parti politique n’abordait les besoins des 
entreprises, si l’on en croit un sondage effectué par Zogby International 
pour le Centre International pour l’Entreprise Privée (CIPE). Pour 
combler ces lacunes ainsi que l’absence de cohérence entre les partis 
irakiens et le secteur privé, le CIPE entreprit une série de programmes 
de formation innovants en mettant l’accent sur la réforme économique. 
Ces activités sans précédent ont amené autour d’une même table des 
représentants de partis issus de tout l’éventail politique. Parmi les 
participants, on comptait des membres de l’Assemblée Nationale 
Irakienne, des membres des comités de partis, ainsi que des conseillers 
économiques. Les formations couvraient des concepts économiques 
fondamentaux ainsi que les mesures nécessaires pour sensibiliser les 
électeurs aux enjeux économiques et construire une vision pour le 
développement économique de l’Irak.

Mettre au point une plate-forme électorale économique
Le premier programme de formation fut organisé à Amman en 
Jordanie en janvier 2005. Quatorze partis politiques y participèrent, 
parmi lesquels le Mouvement Islamique Dawa, le Conseil Suprême des 
Révolutionnaires Islamiques d’Irak, l’Union Patriotique du Kurdistan, 
ainsi que le Parti Communiste Irakien. L’un des thèmes principaux de 
l’atelier fut le développement et la mise sur le marché d’un programme 
pour une « plate-forme électorale économique ». Une plate-forme 
électorale économique définit clairement les politiques économiques 
adoptées par un parti politique en particulier. Elle permet de créer un 
plan pour la gouvernance et aide les partis à élargir leur coalition de 
partisans.

par Nafisul Islam
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Les participants se répartirent en plusieurs groupes de travail et se 
lancèrent dans un dialogue approfondi pour déterminer les priorités 
en matière de politiques en Irak et examiner les éventuelles solutions. 
C’est ainsi qu’ils ont identifié quatre principales priorités en ce qui 
concerne les politiques : améliorer la sécurité, créer la transparence, 
réduire la corruption au minimum, et mettre en œuvre un programme 
de privatisation. Enfin, s’inspirant des résultats des groupes de travail, 
les participants parvinrent à un consensus par rapport à un ensemble 
de stratégies réalisables pour exécuter les programmes de réformes 
économiques. Ils ont découvert que leurs points de vue n’étaient pas 
aussi éloignés qu’ils le croyaient.

La deuxième formation, en avril 2005, présenta les mesures 
nécessaires pour mettre au point une plate-forme électorale économique 
efficace. Un « manuel électronique » préparé tout spécialement pour 
l’occasion mettait l’accent sur l’inclusion d’enjeux économiques dans les 
débats de politiques. Ce manuel reprenait 
en détail les mesures précises pour cibler et 
distribuer la plate-forme électorale parmi les 
groupes spécifiques et pour communiquer 
le message au public. Il visait également 
à agrandir les bases militantes des partis 
en concevant des campagnes efficaces. 
Une partie de la séance de formation fut 
consacrée à expliquer et à examiner le 
sens d’une nouvelle constitution nationale 
ainsi que le cadre qu’elle prévoit pour 
l’élaboration des politiques.

Un troisième programme de formation 
visant les jeunes politiciens irakiens fut 
organisé à Arbil en Irak en septembre 
2005. La jeune génération fut ciblée 
pour ce programme puisqu’ils étaient 
davantage réceptifs aux concepts de la réforme que les participants 
des ateliers précédents. Cette fois-ci, l’objectif  était de travailler avec 
de jeunes politiciens irakiens pour élaborer une vision économique de 
marché pour l’Irak, et s’attaquer aux conséquences de la corruption 
et du secteur parallèle. Dr John D. Sullivan, directeur général du 
CIPE, était le principal instructeur de l’atelier, au cours duquel des 
présentations de représentants du secteur privé irakien ont permis aux 
participants d’avoir le point de vue des entreprises sur les enjeux. Une 
des séances du programme passa en revue les critères essentiels pour 
attirer les investissements, et montra les résultats d’une enquête auprès 
d’entreprises multinationales qui a été élaborée par la Chambre de 
Commerce Américaine.

Les partis politiques 
irakiens se sont 
retrouvés autour d’une 
même table dans une 
série de programmes 
de formation innovants 
sans précédent 
sur les plates-
formes électorales 
économiques. Il 
s’agissait là de la 
première tribune ayant 
rassemblé les partis 
politiques pour examiner 
l’avenir économique 		
du pays.
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 En coopération avec les partenaires locaux, le CIPE organisa 
un autre programme de formation innovant auquel participèrent plus 
de 100 représentants d’administrations régionales et municipales, 
du monde universitaire, des médias et de partis politiques kurdes. Le 
programme, connu sous le nom d’Exercice Stratégique sur la Sécurité 
et les Besoins Économiques (SENSE), fut organisé dans deux villes 
irakiennes en août 2006. Il y avait notamment un exercice de formation 
informatisé qui simulait les difficultés de reconstruire un État dans 
un contexte au lendemain d’un conflit ; le programme a permis aux 
participants d’améliorer leurs capacités de consolidation des équipes et 
leurs compétences en matière d’élaboration des politiques. Par exemple, 
M. Kristan Mohammed Abdullah, membre du parti politique « Union 
Patriotique du Kurdistan », expliqua que la formation lui avait permis de 
cerner les faiblesses de la loi irakienne sur les investissements. Il ajouta 
que « si le Parlement tout entier avait l’occasion de participer à une 
telle formation, nous pourrions ratifier une loi sur les investissements 
étrangers qui serait de bien meilleure qualité et bien plus exhaustive ».

Ouvrir le débat au sein des partis politiques
Ces programmes de formation pour partis politiques ont constitué 
la première tribune à avoir rassemblé les principaux partis politiques 
irakiens pour examiner l’avenir économique de l’Irak. Ces activités ont 
permis aux partis politiques d’examiner les enjeux dont on ne tenait 
souvent pas compte dans les discours partisans. Grâce au dialogue entre 
partis, les partis politiques ont également été sensibilisés à des outils 
politiques importants comme le consensus ou la création d’une coalition. 
Bien qu’il reste beaucoup de progrès à faire en Irak, ces mesures vers la 
mise en place d’un groupe de fonctionnaires élus avertis et bien préparés 
ont rapproché le pays de la stabilité et de la croissance durable.

______________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.
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De nombreux de citoyens dans les démocraties à économie de marché 
émergente ne peuvent participer à la politique ou à l’économie officielle 
parce que des institutions mal conçues les en empêchent. Réformer les 
politiques qui réduisent la réglementation excessive et d’autres entraves 
à l’accès peut amener les entreprises du secteur parallèle à migrer plus 
facilement vers le secteur officiel, contribuant ainsi à la croissance de 
l’emploi, à l’assiette fiscale, ainsi qu’à la croissance économique. Par 
la même occasion, ces réformes peuvent offrir des possibilités à ceux 
qui ont été privés de leurs droits, et donner naissance à de nouveaux 
partisans des systèmes de marché démocratiques. Le CIPE et ses 
partenaires ont réduit les activités parallèles en réformant les procédures 
d’inscription des entreprises, et en veillant à ce que les droits de propriété 
privée soient accessibles à l’ensemble des citoyens, et à ce que ces droits 
soient clairement définis et strictement appliqués.

La sensibilisation et la compréhension par la planète des problèmes 
du secteur parallèle ont été façonnées de manière extraordinaire par 
M. Hernando de Soto et l’Institut pour la Liberté et la Démocratie du 
Pérou. De Soto a montré que les personnes pauvres ont des biens de 
production qu’ils peuvent exploiter à condition que leurs droits à la 
propriété soient officialisés et défendus. Le Centre pour la Diffusion de 
l’Information Économique (CEDICE) s’est penché sur la dynamique 
de la vente dans la rue, et a travaillé avec de multiples parties prenantes 
pour trouver des moyens permettant d’amener ces vendeurs à pratiquer 
des activités commerciales et économiques officielles. La stratégie du 
CEDICE conjuguait de solides recherches et un engagement de la part 
des associations du secteur parallèle.
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Rendre légal ce qui est « extralégal »

Le secteur parallèle	 Pérou

Au début des années 1980, M. Hernando de Soto, économiste et 
homme d’affaires à succès, quitta l’Europe pour visiter son pays natal, 
le Pérou. Au cours de son voyage, il fut frappé par la disparité entre 
l’esprit d’entreprise très vif  de la population et leur terrible pauvreté. 
Pour trouver la raison de ce fossé entre motivation et résultat, il décida 
de créer une petite usine de vêtements à Lima. Sa première mesure fut 
d’engager quatre étudiants universitaires ayant pour tâche de remplir 
les procédures bureaucratiques nécessaires pour obtenir une licence 
commerciale. Après 289 jours et un coût équivalent à 32 fois le salaire 
minimum mensuel moyen, ils reçurent ladite licence. Cette expérience 
convainquit de Soto que c’est à cause des procédures bureaucratiques 
coûteuses et interminables que les gens sont exclus des marchés officiels 
et qu’ils restent dans le secteur parallèle. Pour enquêter plus avant sur 
ce problème, et dans l’espoir de trouver une solution, de Soto fonda une 
cellule de réflexion, l’Institut pour la Liberté et la Démocratie (ILD).

Entre 1981 et 1984, de Soto et sa petite équipe de recherche à l’ILD 
ont parlé avec les pauvres des bidonvilles péruviens et ont recensé les 
chiffres décrivant leurs activités commerciales. Les chiffres confirmèrent 
le caractère généralisé des activités économiques parallèles au Pérou. 
Cinquante six pour cent de toutes les activités commerciales, 86 
pour cent des services de bus, et 60 pour cent de la vente de produits 
alimentaires au détail s’effectuaient dans le secteur « extralégal ». « Le 
Pérou est devenu une double nation : une où le système légal accorde 
des avantages à une poignée de privilégiés, et une autre où la majorité 
du peuple péruvien vit et travaille en dehors de la loi, selon leurs propres 
arrangements locaux ».1

Les gens menaient leurs affaires en dehors de la loi parce que les 
réglementations bureaucratiques faisaient qu’il était impossible de 
fonctionner dans le cadre de celle-ci. Résultat : ils se voyaient refuser la 
possibilité d’investir dans les entreprises ou de participer à l’économie 
officielle. Même ceux qui envisageaient l’entrepreneuriat ne pouvaient 
commercer en dehors d’un cercle de personnes qui les connaissaient et 
leur faisaient confiance.

par Nafisul Islam
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De Soto en est arrivé à se rendre compte que c’était l’absence 
de droits de propriété officiels qui expliquait la raison pour laquelle                 
« des gens qui avaient adopté toutes les autres inventions occidentales, 
depuis le trombone à papier jusqu’au réacteur nucléaire, ne sont pas 
capables de produire les capitaux suffisants pour faire en sorte que leur 
capitalisme national fonctionne ».2 Il estimait que l’on pouvait renforcer 
l’autonomie des gens en leur permettant 
d’utiliser leurs biens existants pour qu’eux-
mêmes et leurs communautés puissent en 
profiter. La population pauvre du Pérou 
possédait des terres et des habitations 
urbaines d’une valeur de 17 milliards de 
dollars, mais la majorité des personnes qui 
possédaient ces biens ne disposaient pas des 
titres juridiques pertinents. Par conséquent, 
les gens ne pouvaient pas utiliser leur 
maison comme garantie afin d’obtenir un 
prêt pour la création d’entreprise. « Sans 
titre de propriété, il est impossible de construire un système de titrisation 
des créances qui leur donnerait accès au crédit, à l’eau, au téléphone et à 
l’électricité », indiqua de Soto.3 L’ILD estima qu’en 1989, la population 
pauvre du Pérou détenait 80 milliards de dollars en biens sans titres, 
des avoirs que de Soto appela « capital mort » parce que cet argent ne 
pouvait être investi pour créer de nouvelles richesses. 

Partenariat pour le plaidoyer et la réforme législative
Le tout premier partenariat du Centre International pour l’Entreprise 
Privée (CIPE) – et d’ailleurs l’un de ses plus réussis – est celui noué avec 
l’ILD. À partir de 1984, le CIPE aida l’ILD à concevoir un programme 
de réforme économique ainsi qu’une campagne de plaidoyer ayant 
pour thème le renforcement de la participation des citoyens au 
processus décisionnel. L’ILD utilisa comme slogan « 289 jours » - le 
temps nécessaire à la création légale d’une petite entreprise - pour faire 
comprendre l’étendue des obstacles administratifs et la discrimination 
juridique que doivent subir les petits entrepreneurs. Grâce à des activités 
de sensibilisation et de communication, l’ILD parvint à établir des 
relations de travail avec de nombreux groupes du secteur parallèle, qui 
sont devenus de fervents partisans des propositions législatives de l’ILD. 
Les recherches et les propositions de l’ILD ont également trouvé un 
appui chez les fonctionnaires gouvernementaux représentant un large 
éventail de partis politiques aux échelons municipaux et nationaux.

En 1986, de Soto publia L’autre voie : la révolution invisible dans le 
Tiers-Monde, qui offrait à la population indigente une autre voie que la 
révolution : l’esprit d’entreprise. Le titre de l’ouvrage et ses propositions 

« Nous avons mis en 
place toute la législation 
et les mécanismes 
nécessaires pour rendre 
légaux la plupart des 
biens immobiliers 
et entreprises qui 
opéraient en dehors de 
la loi ». - M. Hernando 
de Soto
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en matière de politiques étaient une remise en question directe de la 
vision de l’insurrection violente du « Sentier lumineux » péruvien. De 
Soto détermina que les institutions faibles constituaient le principal 
obstacle à la croissance entrepreneuriale, et souligna l’importance 
d’élaborer des institutions telles que la législation en matière de contrat, 
les marchés financiers, ou encore le système judiciaire. L’ouvrage est 
devenu un succès de librairie et a été traduit en vingt langues. L’année 
suivante, de Soto présenta ses idées à des organisations multilatérales 
ainsi qu’à des artisans de la réforme lors de la première Conférence 
Internationale sur le Secteur Parallèle, organisée par le CIPE.

Dans le cadre de son programme de sensibilisation, l’ILD rédigea 
ses propres analyses coûts-avantages des enjeux économiques, qui ont 
été publiées dans différents magazines lus par quelque 1,2 millions de 
Péruviens. Ces analyses couvraient des 
sujets tels que l’accès au crédit, la titrisation 
des terres, la simplification des procédures 
administratives ou encore l’accès à 
l’information publique. On trouvait aussi 
dans ces documents les propositions faciles 
à comprendre de l’ILD sur les solutions 
législatives de rechange dans ce domaine.

L’ILD créa un bureau pour 
l’ombudsman, Balcon de Todos (Balcon 
pour tous), pour institutionnaliser l’accès 
direct aux législateurs. Le bureau reçut 
des plaintes, des propositions, ainsi que des suggestions de la part 
des citoyens concernant les problèmes juridiques et bureaucratiques 
auxquels ils étaient confrontés, et transmit le tout au bureau du 
procureur général. L’ILD fit des recherches par rapport aux plaintes, 
prépara les analyses économiques et juridiques et proposa des lois à titre 
de solution. Ce programme consultatif  incarnait la volonté de l’ILD 
de faire preuve d’initiative pour établir un programme législatif  qui 
permettrait d’avantager une majorité de citoyens péruviens.

L’ILD joua un rôle clef  dans la rédaction et la recommandation 
de nouvelles législations à la fin des années 1980. Par exemple, la loi 
péruvienne sur la simplification administrative a été approuvée par le 
Congrès péruvien en 1989 et résulte directement des recherches et des 
initiatives de sensibilisation du public de l’ILD visant à simplifier, réduire 
et éliminer les longues procédures bureaucratiques gouvernementales. 
Parmi les recommandations de l’ILD qui ont été intégrées dans la 
loi, on peut citer la réduction des frais d’obtention d’un passeport 
ainsi que la réduction des droits d’homologation des importations ou 

300 000 petites 
entreprises ont 
été intégrées dans 
l’économie officielle 
du Pérou. Le temps 
nécessaire pour inscrire 
une entreprise est passé 
de 300 jours à moins 
d’une journée.
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encore la simplification des conditions permettant de bénéficier d’une 
retraite. Une autre loi rédigée par l’ILD et promulguée en 1988 fut 
la loi sur l’hypothèque populaire. La loi était conçue pour permettre 
aux propriétaires terriens non reconnus officiellement d’avoir accès au 
crédit, et qui avaient précédemment reçu à peine 0,4 pour cent du crédit 
disponible auprès des banques. La nouvelle loi permit aux Péruviens 
d’obtenir des titres de propriété pour leur maison, et ces derniers furent 
alors en mesure d’utiliser leur maison comme garantie pour un prêt 
bancaire au taux d’intérêt du marché. À la suite de la ratification de la loi, 
l’ILD aida le gouvernement à veiller à ce que à la loi soit correctement 
gérée. L’ILD contribua également à rédiger des réglementations à 
inclure dans la nouvelle loi sur les droits de propriété, et créa un registre 
de la propriété adapté aux circonstances des propriétaires fonciers dans 
les bidonvilles.

Succès national pour un modèle à l’étranger
L’ILD a obtenu des résultats extraordinaires non seulement au Pérou, 
mais a également suscité des réformes dans des pays aussi variés 
que le Brésil, la Chine ou encore la Thaïlande. Hernando de Soto a 
convaincu de nombreux chefs d’État de mettre en œuvre les réformes 
institutionnelles, tandis que de nombreuses ONG et cellules de réflexion 
ont adopté la stratégie de l’ILD en matière de réforme et de plaidoyer. 

Les initiatives au niveau national de l’ILD ont permis à 300 000 
petites entreprises de rejoindre l’économie officielle péruvienne, 
ce qui représente quelque 560 000 emplois légaux et une somme 
supplémentaire de 300 millions de dollars en recettes fiscales. De plus, 
le temps nécessaire pour faire légalement inscrire une entreprise est 
passé d’environ 300 jours à moins d’une journée. « Après six années 
passées à écouter les personnes indigentes, l’ILD a réellement été en 
mesure de les aider », a déclaré de Soto. « Nous avons mis en place 
toute la législation et les mécanismes nécessaires pour rendre légaux 
la plupart des biens immobiliers et entreprises qui opéraient en dehors 
de la loi ».4

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Notes

1 Jeremy Clift, « Hearing the Dogs Bark », Finance & Development 40:4, Fonds 
Monétaire International (1er décembre 2003). 
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2 Hernando de Soto, The Mystery of  Capital: Why Capitalism Triumphs in the West 
and Fails Everywhere Else (New York: Basic Books, 2000), p. 7. 
3 « An Interview with Hernando de Soto », Economic Reform Today 1 (1996). 
4 Hernando de Soto, The Other Path: The Economic Answer to Terrorism (New 
York: Basic Books, 1989), xxvi. 
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VenezuelaLe secteur parallèle	

Réduire les obstacles à la participation  
à l’économie officielle

Au cours des dernières décennies, le pourcentage de la main-d’œuvre 
vénézuélienne employée dans le secteur parallèle a été en progression 
constante et en 2003, on comptait davantage de personnes travaillant dans 
le secteur parallèle que dans le secteur officiel. Ce phénomène d’activités 
parallèles peut gravement nuire au développement économique et 
politique d’un pays ainsi qu’à la stabilité à cause d’une règle de droit 
faible et de droits de propriété ambigus. Les entrepreneurs non officiels 
ne peuvent accéder aux avantages associés aux entreprises officielles, 
comme le crédit bancaire ou la reconnaissance légale de leur entreprise. 
Les travailleurs employés dans le secteur parallèle ont souvent du mal à 
se libérer du cycle de pauvreté. Ils peuvent par exemple se voir privés de 
toucher un salaire normal et de bénéficier d’autres avantages liés à un 
emploi officiel, comme la sécurité sociale.

En 2002, le Centre pour la Diffusion de l’Information Économique 
(CEDICE), une organisation vénézuélienne s’occupant de politiques 
publiques, reconnut les conséquences néfastes des activités parallèles 
pour les Vénézuéliens et décida de s’attaquer au problème en profondeur. 
L’organisation se pencha sur un large éventail d’activités parallèles, et 
choisit de se concentrer sur un sous-groupe d’activités commerciales 
appelées communément « vente dans la rue ». En 2002, ce sont quelque 
cinq millions de personnes qui se livraient à des activités parallèles au 
Venezuela, dont environ 30 pour cent étaient des vendeurs de rue.

Le CEDICE a bénéficié de l’expérience du Centre International 
pour l’Entreprise Privée (CIPE) en ce qui concerne l’analyse de la nature 
du secteur parallèle et ses répercussions, et a découvert, par le biais 
du CIPE, les aspects économiques des coûts de transaction selon M. 
Douglass C. North et l’Institut Ronald Coase. Le modèle mis au point 
par l’Institut pour la Liberté et la Démocratie, partenaire péruvien du 
CIPE, s’est avéré tout particulièrement utile pour formuler précisément 
les problèmes au Venezuela.

Les obstacles à l’officialisation
Le CEDICE a voulu examiner certains des obstacles à la conduite des 
affaires, ainsi que leur relation par rapport à la croissance du secteur 

par Nafisul Islam
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parallèle. Grâce à l’appui du CIPE, le CEDICE a procédé à une étude 
empirique du secteur parallèle dans la zone de Sabana Grande Boulevard 
à Caracas, la capitale du Venezuela. Cet endroit est devenu un foyer 
pour les activités du secteur parallèle et a représenté environ 14 pour 
cent du commerce parallèle à Caracas. Le CEDICE passa plus d’un an 
à recueillir et à analyser une énorme quantité de données.

L’étude du CEDICE s’est penchée sur les activités parallèles d’un 
point de vue institutionnel en mettant l’accent sur l’accès au crédit, les 
contrats de travail et l’accès aux locaux pour le commerce de détail. 
Un résultat particulièrement important montra comment les autorités 
chargées de gérer les espaces publics avaient mis en place un « marché » 
parallèle pour attribuer les espaces aux vendeurs. Ces frais représentaient 
une part importante des coûts de transaction 
pour les entrepreneurs parallèles. 

S’inspirant de l’enquête à Sabana 
Grande, le CEDICE se lança dans un 
autre projet d’envergure pour analyser la 
filière parallèle de la production textile 
au Venezuela. La recherche couvrait la 
production, la distribution et la vente de 
produits textiles, et comprenait également 
une enquête qui fut distribuée à 376 
vendeurs de rue en produits textiles dans la 
zone métropolitaine de Caracas. L’équipe 
du CEDICE rencontra des entrepreneurs du 
secteur textile, d’abord pour comprendre, et 
ensuite pour donner un aperçu de la manière 
dont le secteur officiel et le secteur parallèle 
se recoupent. Comme produit final de cette 
enquête, l’équipe mit au point la toute première base de données des 
travailleurs du secteur parallèle au Venezuela. Ce furent les premières 
études à offrir une analyse quantitative et qualitative aussi approfondie 
du secteur parallèle vénézuélien, et constituent d’extraordinaires outils 
permettant de contribuer à la conception des politiques publiques ou de 
promouvoir la sensibilisation des médias de masse.

Transformer l’analyse en résultats
Le CEDICE utilisa les informations recueillies lors de ses recherches et 
de sa participation à différentes tribunes et conférences sur les activités 
parallèles pour élaborer un programme de politiques publiques. Les 

Le CEDICE a favorisé 
le consensus à 
propos d’un cadre 
pour redynamiser les 
espaces publics utilisés 
pour le commerce 
parallèle. Quasiment 
tout le monde – des 
responsables politiques 
aux entrepreneurs, 
en passant par les 
groupements de 
la société civile et 
les travailleurs du 
secteur parallèle – fut 
sensibilisé au coût élevé 
des activités parallèles.
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recommandations en matière de politiques furent recensées dans une 
publication à série intitulée « l’Economie parallèle au Venezuela », et 
furent distribuées aux responsables de l’élaboration des politiques, aux 
principaux chefs d’entreprise, ainsi qu’à d’autres groupements de la 
société civile aux niveaux local, régional et national.

L’étude mit l’accent sur la croissance de la vente dans la rue, non 
comme un phénomène isolé, mais bien comme une conséquence d’une 
série d’échecs économiques, et notamment le chômage en masse, les 
restrictions par rapport à l’entrepreneuriat privé, et – aspect le plus 
important – le coût élevé de la conduite des affaires. Selon l’étude, la 
principale difficulté pour les responsables de l’élaboration des politiques 
publiques était de modifier le système de motivation pour qu’il soit plus 
facile d’officialiser les activités commerciales du secteur parallèle. Par 
conséquent, une recommandation primordiale en matière de politiques 
a été d’officialiser les droits de propriété officieux des vendeurs de rue. 
La stratégie à long terme décrite dans cette recommandation a été 
conçue de telle manière à ce qu’il soit moins lucratif  de faire des affaires 
en tant que vendeur de rue, et ce, dans le but de promouvoir d’autres 
activités économiques. Il s’agissait notamment d’aider les vendeurs à 
adopter d’autres solutions en vertu desquelles ils pourraient bénéficier 
d’un rendement plus élevé pour leurs investissements en temps et en 
argent. Les solutions de rechange au commerce parallèle – intégrer 
les entreprises parallèles dans le courant dominant et accroître les 
possibilités d’obtenir un emploi officiel – furent également abordées 
dans l’étude.

Une autre mesure à long terme pour modifier la structure des 
motivations fut de réduire le coût de la conduite des affaires dans le 
secteur officiel. Réduire les coûts d’inscription des entreprises, faciliter 
l’accès au crédit, et aider à se conformer aux réglementations en matière 
de travail furent quelques-unes des stratégies. Par exemple, 62 pour cent 
de l’ensemble du crédit au Venezuela s’appuyait sur les réseaux parallèles. 
Améliorer les micro-prêts officiels privés permettrait de dépendre 
moins de prêteurs du secteur parallèle et de faciliter la transition vers 
la participation au commerce officiel. Le Venezuela avait également la 
plus coûteuse réglementation de travail en Amérique latine, et le coût 
d’engagement d’un employé contractuel était trop élevé pour la plupart 
des entreprises. Une révision du droit du travail vénézuélien pourrait 
assouplir certaines de ces réglementations et motiver les entreprises à 
engager davantage de travailleurs.

Venezuela
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Encourager le dialogue entre le secteur public  
et le secteur parallèle
Ces études ont également permis au CEDICE d’établir des contacts 
avec des associations du secteur parallèle au niveau local. Par exemple, 
il a utilisé ses contacts pour aider à la mise en place d’un groupe de 
travail composé de responsables de l’élaboration des politiques 
d’administrations locales, de représentants de groupements d’entreprises 
officielles et officieuses, ainsi que d’organisations de la société civile. 
Par le biais de tables rondes hebdomadaires, les membres du groupe 
de travail abordaient les besoins urgents et les problèmes à long terme 
posés par les activités parallèles. Il s’agissait là de la première série de 
dialogues en matière de politiques entre des associations du secteur 
parallèle et les autorités locales au Venezuela. Malgré les différences 
politiques et idéologiques, le CEDICE réussit cependant à organiser 
les dialogues, dont le point culminant fut un accord sur des politiques 
publiques auquel les membres du groupe ont souscrit. Le groupe 
parvint à un consensus sur un cadre pour les interventions en matière 
de politiques publiques visant à réorganiser et à redynamiser les espaces 
publics pour le commerce parallèle. Le cadre adopté, dont le modèle est 
l’étude Sabana Grande, contenait des recommandations en matière de 
politiques pour la prestation de services, l’hygiène, la sécurité, ainsi que 
des réglementations de zonage.

Le CEDICE a beaucoup contribué à redynamiser le thème des 
activités parallèles en tant que politique nationale prioritaire, ainsi 
qu’à recommander des politiques publiques judicieuses pour freiner les 
activités parallèles. C’est en grande partie grâce au travail du CEDICE 
dans ce domaine que quasiment tout le monde – des responsables 
politiques aux entrepreneurs, en passant par les groupements de la 
société civile et les travailleurs du secteur parallèle – a été sensibilisé 
au coût élevé des activités parallèles. L’une des contributions les plus 
précieuses du CEDICE a été d’avoir réussi à regrouper différentes 
parties prenantes au sein d’un dialogue fructueux, et d’avoir aidé ces 
différents groupes à réfléchir aux problèmes et à se mettre d’accord sur 
d’éventuelles solutions.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Source

Wladimir Zanoni López, « Street Vendors in Caracas: An Exploratory Study 
and Public Policy Proposals », Centre pour la Diffusion de l’Information 
Économique, Section des études sur l’économie parallèle et des politiques 
publiques (2005).
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Les femmes sont une force économique que les responsables des politiques 
ne peuvent se permettre de négliger. À mesure que les femmes renforcent 
leur participation au monde des affaires, elles stimulent la croissance 
économique tout en faisant progresser leur statut et en améliorant le 
bien-être de leurs familles. De plus, des femmes d’affaires à succès sont 
en train d’assumer des rôles plus importants dans le développement 
communautaire et le processus démocratique. En créant leurs propres 
associations indépendantes, les femmes entrepreneurs sont en mesure 
d’influencer les politiques qui ont une incidence sur leurs intérêts. Dans 
de nombreux pays, les organisations professionnelles de femmes ont 
efficacement plaidé pour un accès élargi aux finances, aux marchés, à 
l’information et à la formation. Et grâce à leurs efforts, elles ont ouvert 
un nouveau monde de possibilités économiques et politiques.

L’Association Nationale des Femmes d’Affaires du Malawi a 
entrepris une campagne de sensibilisation au niveau local qui met 
l’accent sur les secteurs économiques dans lesquels les femmes sont 
actives. Dans cette jeune démocratie, les politiciens ont appris beaucoup 
de choses à propos du secteur privé grâce à cette campagne, tandis 
que les femmes au niveau local, même dans les zones rurales, ont pris 
connaissance des politiques gouvernementales qui les concernaient. 
En Roumanie, les associations professionnelles de femmes ont travaillé 
avec le Centre International pour l’Entreprise Privée sur la création de 
coalitions et la professionnalisation de leurs associations. Ces initiatives 
ont été récompensées par la mise en place de relations durables et 
la possibilité de contribuer aux politiques à des échelons élevés du 
gouvernement roumain.
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Malawi

Développer l’entrepreneuriat des femmes

Les femmes entrepreneurs	

Le Malawi, l’un des pays les moins développés au monde, organise des 
élections démocratiques depuis 1994. Après trois décennies de règne 
par un président élu à vie, le pays commence à émerger d’un sous-
développement politique et économique et de l’absence très marquée 
d’une société civile. En particulier, les groupes de femmes commencent 
à jouer un rôle important dans le développement de la société civile 
et le secteur privé. L’une des organisations ayant obtenu les meilleurs 
résultats est la NABW (l’Association Nationale des Femmes d’Affaires 
du Malawi).

La NABW a été créée en 1990 avec pour mission d’appuyer et de 
plaider pour le renforcement de l’autonomie sociale et économique 
des femmes se livrant à des activités économiques. Grâce à l’appui du 
Centre International pour l’Entreprise Privée (CIPE), le nombre de 
membres de l’association a atteint quelque 25 000 femmes issues de 
zones rurales et urbaines qui souhaitent apprendre à plaider pour une 
meilleure participation des femmes à l’économie. Le CIPE a contribué 
au développement professionnel et organisationnel de la NABW et a 
fourni des conseils stratégiques sur le plaidoyer. Par le biais des services 
de l’association dans cinq domaines – la formation, l’octroi de crédits, 
le plaidoyer en faveur des politiques, la diffusion de l’information, la 
prise de contact et l’échange d’informations – la NABW a grandement 
contribué au développement du secteur privé au Malawi.

Les femmes au Malawi sont confrontées à un certain nombre 
d’obstacles lorsqu’il s’agit de prendre en charge leur avenir économique. 
Au moins 34 pour cent des femmes malawiennes sont chefs de leur 
ménage. Parallèlement, celles qui sont mariées et qui souhaitent créer 
une entreprise doivent obtenir la signature de leur mari pour avoir droit 
à un prêt auprès d’une banque commerciale. Par ailleurs, 64 pour cent 
des femmes au Malawi vivent sous le seuil de pauvreté.

Mme. Joyce Banda, fondatrice et directrice générale de la NABW, 
a beaucoup fait pour promouvoir la capacité de l’organisation à aider 
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les femmes à surmonter ces obstacles au succès ainsi que d’autres. « En 
fait », dit-elle, « lorsque j’ai soumis les chiffres [d’une récente série de 
sondages] au président, il n’y croyait pas – 73 pour cent de nos membres 
étaient issues de la pauvreté. Il m’a dit : « Joyce, ça ne peut pas être fait », 
et je lui ai répondu : « Si, c’est faisable. Il suffit simplement d’affecter 
davantage d’argent au projet – mais c’est faisable ! »

Appel à l’action au niveau national
La NABW doit sa réussite à sa démarche unique à multiples niveaux à 
l’égard du plaidoyer. Conjuguant une démarche ascendante de création 
de consensus avec des recherches bien ciblées et un engagement de la 
part du gouvernement, cette stratégie a permis d’attirer des femmes 
entrepreneurs au sein du processus politique et a suscité des réactions de 
la part du gouvernement sur des enjeux qui les concernaient. De 1998 
à 1999, la NABW a parrainé trois forums 
régionaux qui ont permis aux femmes de 
débattre des contraintes auxquelles elles 
sont confrontées, et d’en apprendre plus 
sur les possibilités des petites entreprises 
dans des domaines tels que l’industrie 
agricole. À ces forums ont notamment 
participé des femmes entrepreneurs, des 
responsables des politiques, ainsi que des 
fonctionnaires gouvernementaux, et ces 
tribunes ont permis aux participants d’offrir 
des recommandations aux organismes 
gouvernementaux. Ces recommandations 
ont été ultérieurement renforcées par 
des exposés de principes de la NABW reprenant des données et des 
recommandations en matière de politiques pour quatre secteurs dans 
lesquels les femmes malawiennes sont actives : l’industrie agricole, la 
fabrication de biens de consommation non durables, le tourisme et les 
services professionnels.

Le point culminant de l’initiative de sensibilisation d’un an a 
été l’Appel à l’action au niveau national, un plan détaillé pour le 
développement du secteur privé. Le document recensait les exposés de 
principes avec des explications simples de chaque secteur, et incluait le 
programme du plaidoyer en faveur de la politique de la NABW. L’Appel 
à l’action au niveau national fut lancé avec l’approbation de plus de 
100 femmes chefs d’entreprise et avec l’appui du ministre du Commerce 
et de l’Industrie. Bien que simple dans la forme, l’Appel à l’action au 
niveau national a joué un rôle novateur pour définir le secteur privé 
à l’attention des responsables des politiques. En fait, dans cette jeune 
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économique.
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démocratie où les responsables des politiques connaissaient mal les 
exigences d’une économie de marché, ce simple document était un outil 
idéal pour entamer le  plaidoyer.

Pour assurer le suivi des engagements pris lors de la conférence de 
lancement, la NABW a mis en place un service de communication de 
contrôle pour vérifier et signaler les avancées réalisées par la NABW et 
les organismes gouvernementaux dans la mise en œuvre des plans qui 
avaient été définis. Une partie du service consiste à diffuser des « alertes » 
trimestrielles décrivant les dernières évolutions en matière de création 
d’entreprises et d’élaboration des politiques. Ces alertes fournissent 
notamment des informations en chichewa, la langue parlée dans de 
nombreuses communautés rurales.

Changements dans la vie des femmes
Les programmes de la NABW ont changé les choses pour ses 
membres. Parmi les entreprises créées par les membres, on peut citer 
la culture d’arbres fruitiers et de fleurs en pépinière, des exploitations 
avicoles, des activités d’apiculture, des boulangeries ou encore 
des cultures de légumes, et ce, grâce à la formation et à des prêts 
pour petites entreprises. Aspect plus important : les programmes 
de sensibilisation de la NABW ont eu une influence sur plusieurs 
politiques gouvernementales qui concernent potentiellement toutes 
les femmes entrepreneurs au Malawi.

Les femmes avaient des craintes par rapport à la corruption et à la 
discrimination sexuelle en ce qui concerne l’affectation et la titrisation 
des terres de régime coutumier. Il arrivait que les chefs traditionnels 
attribuent la même terre à trois ou quatre demandeurs, ce qui bien 
entendu créait des litiges. La NABW aborda ce problème dans le cadre 
de forums régionaux, et invita un représentant du Ministère des Terres, 
de l’Aménagement du milieu naturel et de la Valorisation pour participer 
au débat. Le ministère répondit en demandant à la NABW de participer 
à la formulation du projet final de la nouvelle politique foncière. La 
nouvelle politique reprenait des dispositions pour affecter davantage de 
terres aux femmes chefs de ménage. Dans les zones rurales, des comités 
villageois ont été mis en place pour surveiller la distribution des terres 
de régime coutumier, ce qui assura une transparence au processus. Les 
nouvelles lois ont eu des retombées tout particulièrement bénéfiques 
pour les femmes qui se sont aventurées dans le secteur touristique le 
long des côtes du lac Malawi.

Les femmes avaient également des incertitudes à propos de la 
manière dont elles seraient taxées. Dans les forums régionaux, la 
NABW exhorta l’autorité du fisc du Malawi (MRA) à mieux sensibiliser 
le public à propos des impôts, et suggéra que la MRA offrît des services 

Malawi
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aux femmes illettrées gérant de petites entreprises pour les aider à 
évaluer leurs bénéfices. La MRA nomma la NABW pour faire partie 
d’un comité chargé de diffuser des informations concernant un projet de 
loi de majoration fiscale devant entrer en vigueur en 2002.

M. Munday Makoko, responsable auprès du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD), a loué les initiatives de 
la NABW. « Je pense que pour le Malawi, la meilleure façon de cibler et 
d’aller à la rencontre des femmes est de travailler avec une association 
bien organisée telle que la NABW, dont l’influence s’étend jusqu’au 
niveau local », a-t-il déclaré. Il est vrai que l’association et son réseau 
ont vraiment une telle portée. On demande à de plus en plus de femmes 
de siéger dans des conseils d’administration ou des commissions au 
sein de communautés à travers le Malawi, et des femmes – dont une 
bonne partie sont membres de la NABW – se font nommer à plus 
de postes gouvernementaux de haut niveau que jamais auparavant. 
Plusieurs membres sont devenus ministres, comme Mme. Joyce Banda, 
qui a assuré la fonction de ministre des Relations hommes-femmes, 
du Bien-être des enfants et des Services communautaires, et est depuis 
devenue ministre des Affaires étrangères. La NABW s’efforce d’amener 
les femmes à s’épanouir non seulement en tant qu’entrepreneurs, mais 
également en tant que dirigeantes communautaires. Mme. Judith 
Nyalugwe, qui a participé à une formation de la NABW, est devenue 
présidente d’un groupe de 23 membres composé de femmes exploitant 
la chaux dans le village de Lirangewe. Elle leur a appris à construire une 
maïserie, une boulangerie et une épicerie.

Le changement d’attitude chez les femmes et les responsables des 
politiques constitue sans doute le résultat le plus important des initiatives 
de la NABW. L’association a renforcé l’autonomie de centaines de 
femmes afin qu’elles puissent prendre en charge leur avenir économique. 
De plus, la NABW s’est forgé une réputation d’organisation pratique et 
efficace à qui l’on peut faire confiance, et que l’on peut prendre comme 
modèle pour le développement économique au niveau local.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Source

Susanne Jalbert, « Economic Empowerment for Women: A Report on the 
National Association of  Business Women (NABW) Project ‘A Private Sector 
Agenda for Economic Empowerment of  Women: A National Call to Action’ », 
Centre International pour l’Entreprise Privée (décembre 1999).

Les femmes entrepreneurs
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Renforcer les associations professionnelles de femmes

Les changements politiques de 1989 ont déclenché l’expansion du 
secteur privé en Roumanie et la création d’organisations d’appui pour 
représenter les intérêts du monde des affaires. Les femmes roumaines 
se sont avérées ambitieuses et prêtes à prendre des risques, se frayant un 
chemin dans un monde anciennement réservé aux hommes en fondant 
des entreprises à succès et en accédant à des postes élevés au sein de 
la direction. Les nouvelles femmes chefs d’entreprise, qu’il s’agisse 
d’entrepreneurs ou de responsables, ont estimé que l’esprit d’entreprise 
des femmes avait des caractéristiques et des besoins particuliers qui 
ne pouvaient pas être parfaitement représentés par les associations 
professionnelles ou les chambres de commerce existants. Par 
conséquent, ces femmes ont créé des associations professionnelles de 
femmes au niveau local pour une affiliation et un appui professionnels. 
Au départ, ces associations étaient des « clubs d’élite » plus que des 
associations traditionnelles, regroupant des chefs d’entreprise à succès 
pour partager leurs expériences et leurs intérêts. Au fil du temps, 
nombre de ces associations ont élargi leurs activités pour faire face à 
des problèmes sociaux ou communautaires ou à des problèmes liés aux 
relations hommes-femmes. La majorité de ces organisations n’avaient 
pas de personnel salarié et fonctionnaient essentiellement grâce au 
dévouement de bénévoles.

En 2000, le projet de développement des associations 
professionnelles roumaines – une initiative du Centre International 
pour l’Entreprise Privée (CIPE) – reconnut que les associations 
professionnelles de femmes pourraient assumer un rôle accru, un rôle 
qui soit plus activement tourné vers les affaires. Les femmes de ces 
organisations commencèrent à comprendre que pour pouvoir siéger 
dans un dialogue public-privé, il faudrait qu’elles affinent leur image 
commerciale et qu’elles s’expriment d’une voix unique et clairement 
définie. Ayant constaté la réussite des associations professionnelles dans 
le tourisme, les technologies de l’information ou encore dans les secteurs 
de la fabrication, les associations professionnelles de femmes ont formé 
leur propre coalition qui leur permettrait de participer au processus 
décisionnel en Roumanie, et d’aborder les enjeux commerciaux et de 
politiques qui concernent les femmes entrepreneurs et les femmes chefs 
d’entreprise.

par Corina Schwartz
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Le CIPE apporta à ces organisations professionnelles de femmes 
une aide technique, et maintint le développement de leurs organisations 
par le biais d’activités pertinentes – comme le Forum des Femmes dans le 
Commerce International de 2001 et les Conférences de 2002 et 2003 sur 
les femmes dans le monde des affaires – ainsi que d’autres programmes 
et séminaires conçus pour répondre à leurs besoins particuliers. Le CIPE 
encouragea la reconnaissance publique des membres des associations 
professionnelles de femmes ayant réussi en créant un CD-ROM intitulé 
« Women of  Success » (Femmes à succès), une collection multimédia 
annuelle reprenant des histoires à succès qui ont attiré l’attention du 
secteur des affaires, des autorités publiques et des médias de masse. 

Créer une coalition pour les intérêts commerciaux des femmes
En janvier 2004, un groupe de neuf  associations professionnelles 
de femmes se sont réunies pour entamer un processus visant à créer 
une coalition qui soit plus grande et plus 
unifiée. Grâce à l’appui financier du CIPE 
Roumanie et du National Endowment for 
Democracy, la Coalition des Associations 
Professionnelles de Femmes (CAFA) 
fut officiellement lancée. « La CAFA 
est une occasion pour les associations 
professionnelles de femmes de travailler 
ensemble et d’élargir leur influence au sein 
du dialogue avec les autorités publiques », 
a déclaré Mme. Elena Cismaru, membre 
fondateur et présidente de l’Association 
des Femmes Gestionnaires, Mme. 
Ramnicu Valcea.

La CAFA a été créée en tant que coalition sans caractère officiel, 
sans président ni membres d’un comité directeur, et dont l’affiliation 
se présente sous la forme d’un système à trois niveaux : les membres 
fondateurs (les neuf  représentantes du groupe de travail), les 
membres à part entière (toute association professionnelle féminine 
souhaitant s’affilier) et les partisans (des associations de femmes qui 
ont un programme d’activités commerciales apparenté). La gestion 
de la coalition, comprenant notamment la communication et la 
coordination des activités, a été attribuée à un secrétariat. C’est le 
CIPE Roumanie qui a assuré la fonction de secrétariat pendant les 
deux premières années. 

« La CAFA est une 
occasion pour 
les associations 
professionnelles de 
femmes de travailler 
ensemble et d’élargir 
leur influence au sein 
du dialogue avec les 
autorités publiques ». 
La CAFA a apporté à 
la politique fiscale de 
précieuses contributions 
de la part du secteur 
privé. 
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Consolidation des capacités et visibilité  
dans les politiques publiques
Le CIPE Roumanie et les associations professionnelles de femmes 
participant à ce projet ont convenu de la nécessité de renforcer les 
associations de membres de manière individuelle, ainsi que la coalition 
dans son ensemble. Le CIPE Roumanie et la CAFA ont organisé des 
ateliers sur la planification stratégique, le plaidoyer, la perception par 
le public, et la participation des membres, et ont formé plus de 150 
entrepreneurs, gestionnaires et volontaires d’associations. La tradition 
d’une conférence annuelle sur les femmes dans le monde des affaires 
s’est poursuivie ; le nombre de participants s’accroît d’année en année, 
et s’est même élargi pour englober des participants en provenance 
d’autorités publiques locales et nationales. Les membres de la CAFA 
jouissent de meilleures possibilités d’échanges d’informations et de prise 
de contact, ainsi que d’une plus grande visibilité.

À mesure que la CAFA participait à des activités ciblant les 
politiques publiques, elle s’est forgé une réputation de coalition à 
succès et digne de confiance. En 2004, l’Agence de Contrôle National 
demanda à la CAFA d’apporter son aide dans la modification du Code 
de Conduite des Contrôleurs. Le Code fut conçu pour limiter les abus 
commis par les fonctionnaires publics dans le cadre d’inspections auprès 
d’entreprises privées. Au cours de ce processus, la CAFA apporta de 
précieuses contributions de la part du secteur privé. Cette participation 
de haut niveau à l’élaboration des politiques a donné lieu à des invitations 
similaires de la part d’autres ministères et organismes roumains : c’est 
ainsi que le Ministère des Finances a demandé à la CAFA de contribuer 
à la rédaction d’une législation portant sur la déduction d’impôts sur 
le revenu. Les conférences de presse, les débats publics et les études 
de la CAFA ont encouragé la réduction des impôts en tant que moyen 
permettant d’avoir une économie plus saine. Le ministre du Travail et de 
la Protection Sociale invita la CAFA à coopérer de manière permanente 
avec le Département de l’égalité des chances, tandis que l’Organisme 
national des coopératives et des petites et moyennes entreprises a intégré 
la CAFA dans un Programme de Partenariat pour l’Entreprenariat des 
Femmes, et dans le cadre d’initiatives législatives futures pour les PME. 
La CAFA rencontre régulièrement des députés du Parlement roumain, 
et a également eu l’occasion de présenter sa vision et ses plans d’avenir 
au président roumain.
 

La CAFA décida d’organiser un débat public pour exprimer les 
préoccupations des chefs d’entreprise concernant les répercussions 
des modifications intervenues en 2005 au Code fiscal et au nouveau 
Code du travail. À ce débat participèrent notamment des membres 
de la CAFA, des représentants d’autres associations professionnelles, 

Roumanie
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des représentants des médias, des fonctionnaires du gouvernement 
roumain (du Ministère des Finances et du Ministère du Travail, ainsi 
que de l’Organisme National pour les Coopératives et les PME), des 
représentants parlementaires, ainsi que des représentants de l’Institut 
pour la Recherche Financière et Monétaire. Avec l’appui de résultats 
tirés d’une étude exhaustive commanditée par le CIPE sur les taxes 
salariales et le système roumain d’assurance sociale, les membres de 
la CAFA ont accru la visibilité publique d’un certain nombre d’enjeux 
en matière de politiques. L’étude recommandait de réduire la quantité 
et le niveau de contributions à la sécurité sociale, et de simplifier les 
procédures mensuelles ainsi que les documents concernant le paiement 
des impôts et les preuves de paiement. À la demande des représentants 
ayant participé à la manifestation, les opinions des participants ont été 
incluses dans le document final soumis pour analyse aux ministères 
concernés.

Maintenir les associations professionnelles  
de femmes en Roumanie
Depuis janvier 2006, la CAFA ne bénéficie plus d’aide extérieure, et 
ce sont maintenant ses membres qui la parrainent intégralement. La 
fonction de secrétariat a été reprise par l’un des membres de la coalition, 
et la CAFA se concentre à présent sur le renforcement de son image 
auprès du public en tant que partenaire actif  et transparent au sein 
du dialogue public-privé. La CAFA coopère avec la Commission 
Économique du Sénat en donnant son avis par rapport au Code Fiscal et 
à d’autres lois touchant le secteur des affaires. Les membres de la CAFA 
font connaître la coalition en participant à des conférences nationales et 
internationales. De nombreux membres de la CAFA ont déjà exprimé 
leur intérêt à rejoindre une future coalition balkanique et à prendre part 
à des activités de plaidoyer dans un réseau de plus grande ampleur. De 
telles aspirations démontrent le dévouement des membres de la CAFA 
ainsi que l’importance d’une organisation comme celle-ci pour renforcer 
la coopération avec le monde des affaires en Roumanie.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par l’Agence Américaine 
pour le Développement International et le National Endowment for Democracy.

Les femmes entrepreneurs
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La gouvernance d’entreprise

Une bonne gouvernance d’entreprise joue un rôle important lorsqu’il 
s’agit d’attirer les investissements, d’instaurer un secteur privé sain et 
de créer des sociétés démocratiques. Une entreprise bien gérée tend 
à obtenir de meilleurs résultats et à contribuer à une productivité et 
une croissance à long terme. Aspect tout aussi important, la bonne 
gouvernance inculque les valeurs fondamentales de transparence, 
d’équité, d’imputabilité et de responsabilité. Lorsque ces valeurs se 
répandent à travers toute l’économie, elles renforcent l’imputabilité au 
sein du système politique et réduisent les possibilités de corruption. 
De la même manière, une bonne gouvernance d’entreprise permet de 
briser l’emprise des intérêts en place, qui sinon fragiliseraient le bon 
fonctionnement des marchés et inhiberaient le développement des 
institutions politiques démocratiques.

Les programmes du CIPE forment les directeurs d’entreprise aux 
principes fondamentaux de gouvernance d’entreprise, apprennent aux 
actionnaires quels sont leurs droits et responsabilités, et sensibilisent le 
public au besoin d’avoir des pratiques efficaces en matière de gouvernance 
d’entreprise. Les partenaires dans des pays comme l’Égypte ont conçu 
des Codes Nationaux de Gouvernance d’Entreprise qui répondent aux 
normes internationales, tout en reconnaissant les réalités commerciales 
au niveau local. À travers l’Asie et le Pacifique, un réseau d’institutions 
financières de développement a mis en œuvre un système de cotation de 
la gouvernance d’entreprise afin de surveiller les domaines nécessitant 
éventuellement une réforme.
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La gouvernance d’entreprise Égypte

Faire progresser la transparence et la responsabilisation

Dans le cadre de sa progression vers une économie de marché, 
l’Égypte a entrepris des réformes exhaustives dans les années 1990, 
et notamment une privatisation à grande échelle et la création de 
marchés financiers. Malgré ces initiatives, l’effondrement financier 
d’un certain nombre de grandes entreprises a montré que l’adoption de 
principes de gouvernance d’entreprise au sein de la communauté des 
affaires égyptienne était quelque chose d’indispensable. En 2005, dans 
le cadre d’une enquête commanditée par le Centre International pour 
l’Entreprise Privée (CIPE) portant sur les propriétaires d’entreprises 
égyptiennes cotées et non cotées en bourse, 92 pour cent d’entre eux ont 
reconnu que la gouvernance d’entreprise constitue l’un des meilleurs 
moyens de protéger l’entreprise et de promouvoir le développement 
économique. L’adoption de principes sains en matière de gouvernance 
d’entreprise permet de créer des garde-fous contre la corruption et la 
mauvaise gestion, tout en favorisant la transparence.

En octobre 2005, l’Institut Égyptien d’Administrateurs (EIOD) 
diffusait le Code Égyptien de Gouvernance d’Entreprise, élaboré par 
le CIPE et les partenaires locaux, en consultation avec le secteur des 
affaires, des comptables et des vérificateurs aux comptes. Il s’agissait 
là du premier Code de gouvernance national au monde à être 
écrit entièrement en langue arabe. Il a été créé à partir de zéro pour 
correspondre aux cadres juridiques et réglementaires égyptiens et pour 
répondre aux exigences des parties prenantes.

Le code vise à promouvoir la transparence, l’ouverture, la prise en 
charge, et la responsabilité, et à intégrer ces valeurs dans la mentalité 
culturelle égyptienne en évolution. « Mettre en œuvre la gouvernance 
d’entreprise de façon correcte ne se limite pas à respecter une série 
de règles, ni à l’interpréter littéralement de façon restreinte ; il s’agit 
également d’une culture et d’une manière de gérer la relation entre 
les propriétaires de l’entreprise, ses directeurs et ses parties prenantes. 
Ainsi, les intérêts de la communauté tout entière sont plus facilement 
réalisables lorsque davantage de personnes appliquent les dispositions 
du code ».* En faisant progresser les meilleures pratiques et en 
améliorant parallèlement la réputation des entreprises qui se conforment 
au code, cette initiative de gouvernance a jeté les bases d’un contexte 
d’investissement amélioré.

par Jen Maceyko
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La gouvernance d’entreprise

Mise au point du Code
L’EIOD et le CIPE ont élaboré le code de gouvernance en plusieurs 
étapes. La première a consisté à passer en revue les meilleures pratiques 
au niveau international dans le domaine de la gouvernance d’entreprise 
afin de donner au groupe une bonne compréhension de base de ce 
principe. Cet examen a permis d’obtenir une image approfondie du 
développement et de la mise en œuvre de codes similaires dans d’autres 
pays. L’étape suivante a consisté à faire un compte rendu du cadre 
juridique actuel en Égypte, y compris les sources écrites locales, les 
rapports diffusés par les organisations égyptiennes et internationales, 
ainsi que les résumés de débats qui ont eu lieu lors d’ateliers et de 
séminaires précédemment organisés par le CIPE. Cette étape fut suivie 
par des débats avec l’EIOD pour établir l’aspect juridique et la portée du 
code. Bien que de nature volontaire, le code 
allait néanmoins s’appuyer sur le droit des 
entreprises et des marchés financiers.

Le Dr Ziad Bahaa El-Din, un expert 
local en matière d’investissement et de 
commerce, rédigea la première version du 
code, qui fut présentée début 2005 dans 
le cadre de réunions entre représentants 
gouvernementaux et du secteur privé. 
Parmi ces groupements, on retrouvait 
notamment des représentants de la Bourse 
du Caire et d’Alexandrie, de l’Autorité 
Égyptienne des Marchés Financiers, de 
l’Institut Bancaire Égyptien, ainsi que 
de nombreuses associations professionnelles. Dans le cadre d’une 
série d’ateliers et de séminaires, on leur demanda d’évaluer de quelle 
manière le projet de code pouvait gagner en efficacité, et s’appliquer au 
développement économique et de celui du secteur privé en Égypte. Le 
CIPE enquêta également auprès de chefs d’entreprise concernant des 
points individuels du projet de code. Les réponses des différents groupes 
ont été intégrées dans la version finale du code, qui a ensuite été soumise 
à l’EIOD pour approbation.

Un guide pour tous
Écrit dans un langage accessible à tous les utilisateurs potentiels, le Code 
de Gouvernance d’Entreprise définit les droits et les responsabilités 
des actionnaires d’entreprises, des conseils d’administration, des 
vérificateurs aux comptes internes et externes, ainsi que des comités 
de vérification. Il exige de diffuser intégralement les informations 

Le partenariat entre 
le CIPE et l’EIOD a 
donné lieu au premier 
Code National 
de Gouvernance 
d’Entreprise au monde 
à être écrit entièrement 
en langue arabe. Le 
Code sert de modèle à 
des initiatives similaires 
menées par le secteur 
privé dans la région.
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Égypte

financières et les politiques d’entreprise aux actionnaires, aux membres 
du conseil d’administration, au personnel, ainsi qu’au public. Le code 
prescrit également des mesures pour éviter les conflits d’intérêts.

Bien que le code ait été écrit principalement pour aider les institutions 
financières et les sociétés dont les actions sont cotées en bourse, il 
s’applique également aux petites entreprises ainsi qu’aux entreprises 
privées. Au Moyen-Orient, quelque 90 pour cent des entreprises sont 
des entreprises familiales. Il est vivement conseillé à tous les types 
d’entreprise de se conformer au code du mieux qu’ils peuvent, et 
d’adopter les principes d’imputabilité, de responsabilité, de transparence 
et de confiance qui en forment le socle. S’il est vrai que les mécanismes de 
gouvernance d’entreprises familiales diffèrent de ceux des sociétés dont 
les actions sont cotées en bourse, ces entreprises contribuent néanmoins 
à la culture sociétale de la gouvernance d’entreprise et doivent répondre 
aux intérêts de leurs actionnaires. 

Le code Égyptien sera utilisé comme modèle pour des initiatives 
similaires menées par le secteur privé dans la région. On espère que 
les vérificateurs externes et les conseillers juridiques insisteront auprès 
des directeurs d’entreprises pour respecter le code, et que les banques 
ainsi que les sociétés d’évaluation de la solvabilité tiendront compte du 
respect du code par les entreprises dans le cadre de leurs évaluations. 
Les entreprises qui se conforment au code récolteront les fruits de 
la confiance des investisseurs et du public et verront leurs résultats 
s’améliorer.

______________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par l’Initiative de 
Partenariat du Moyen-Orient.

Note

* Egypt Code of  Corporate Governance, Guidelines and Standards (octobre 2005) 
paragraphe 1.4. 

Sources

Egypt Code of  Corporate Governance, Guidelines and Standards (octobre 2005).

« Egypt Releases Corporate Governance Code », Corporate Governance Trends 8 
(été 2005).
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Parvenir à la gouvernance d’entreprise : un cadre pour la 
mise en œuvre

La gouvernance d’entreprise Asie-Pacifique

La crise financière asiatique de 1997 a souligné la nécessité d’une réforme 
en matière de gouvernance non seulement dans le monde des affaires, 
mais également dans les Institutions Financières de Développement 
(IFD). Les IFD sont mises en place par le gouvernement pour apporter 
une aide financière et technique à long terme aux secteurs de l’économie 
non desservis par d’autres fournisseurs de capitaux. À la différence 
d’une banque commerciale classique, les banques de développement 
offrent, outre une aide financière, également des formations et proposent 
des compétences en matière de gestion. Par conséquent, elles sont en 
mesure de jouer un rôle clef  lorsqu’il s’agit de faire avancer les réformes 
dans le domaine de la gouvernance d’entreprise. Mais pour promouvoir 
efficacement une bonne gouvernance d’entreprise, elles doivent d’abord 
établir elles-mêmes de bonnes pratiques dans ce domaine.

En réponse à ce besoin, l’Association d’Asie et du Pacifique 
des Institutions Financières de Développement (ADFIAP), basée 
aux Philippines, lança en 2003 le projet intitulé « Des IFD pour une 
bonne gouvernance d’entreprise », en partenariat avec le Centre 
International pour l’Entreprise Privée (CIPE). Le but de l’ADFIAP est 
de faire progresser le développement durable en regroupant les banques 
nationales de développement et en favorisant des mécanismes de bonne 
gouvernance d’entreprise. L’ADFIAP encourage les IFD à adopter 
et à institutionnaliser de bonnes politiques et pratiques en matière 
de gouvernance d’entreprise pas seulement parce que « c’est ce qu’il 
convient de faire », mais aussi parce que c’est primordial au succès des 
activités commerciales.

« Un conseil d’administration efficace est d’une importance cruciale 
si l’on veut que les initiatives visant à transformer les IFD en sociétés 
soient une réussite. Il ne suffit pas simplement de reconnaître que la 
gouvernance d’entreprise est importante ; les membres d’un Conseil 
d’Administration doivent clairement comprendre leurs responsabilités, 
et doivent avoir une formation adéquate et être dotés de connaissances 
suffisantes », a souligné le secrétaire général adjoint de l’ADFIAP, M. 
Octavio B. Peralta. 

La fiche d’évaluation de la gouvernance d’entreprise
Dans le cadre de sa stratégie visant à améliorer la gouvernance 
d’entreprise, l’ADFIAP s’est lancée dans un nouveau projet pour mettre 
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au point une « fiche d’évaluation » de la gouvernance d’entreprise pour 
les IFD et leurs clients. Dans le cadre d’un atelier régional à Manille, les 
participants ont élaboré un outil d’évaluation et de surveillance appelé 
ACGRS (Système ADFIAP de cotation de la gouvernance d’entreprise). 
Ce système, adapté et élargi à partir de deux méthodes de cotation 
existantes pour évaluer la gouvernance au niveau international, permet 
de surveiller les domaines où une réforme de la gouvernance pourrait 
être possible. L’ADFIAP a pu tirer profit du vaste réseau d’experts du 
CIPE en matière de gouvernance d’entreprise pour mettre le système 
au point.

Puisque les entreprises des pays de l’ADFIAP ont en commun des 
structures et des cadres juridiques similaires, l’adoption d’un système 
de cotation de la gouvernance d’entreprise est une mesure à la fois 
adéquate et pratique. En utilisant un système commun, les institutions 
gouvernementales, multilatérales et privées 
concernées sont en mesure de contrôler le 
progrès des réformes de la gouvernance 
d’entreprise au sein de chaque pays et de 
comparer leurs avancées avec d’autres dans 
la région. Les domaines d’amélioration et 
l’importance relative de chaque domaine 
de réforme sont clairement précisés dans le 
système de cotation.

L’ACGRS clarifie l’état et la 
qualité globale de la gouvernance dans 
une institution financière en suivant 
les changements dans les politiques et 
les pratiques de gouvernance au fil du 
temps. Concrètement, cela consiste en 
un questionnaire qui oblige la personne 
interrogée à évaluer les pratiques de 
gouvernance d’entreprise de son 
institution. Il existe deux versions de la 
fiche d’évaluation : une pour les IFD et une autre pour les banques 
commerciales et autres institutions financières. Le responsable de 
l’enquête convertit les réponses en un résultat pondéré pour chaque 
question au moyen d’un système prédéterminé d’équivalence de 
points. Les résultats de chaque critère sont consolidés en une moyenne 
globale pondérée de la gouvernance d’entreprises institutionnelles. Les 
pondérations de chaque critère de gouvernance se présentent comme 
suit : droits des actionnaires : 25 pour cent ; engagement à l’égard de 
la gouvernance d’entreprise : 20 pour cent ; gouvernance du Conseil 
d’Administration : 25 pour cent ; divulgation et transparence : 15 pour 
cent ; et vérifications aux comptes : 15 pour cent. Le système de points 
détaillé s’accompagne d’une liste de vérification correspondante pour 
chacun des cinq éléments.

Les institutions 
financières de 
développement à 
travers l’Asie et le 
Pacifique disposent à 
présent de politiques 
ou de Codes en matière 
de gouvernance 
d’entreprise, ainsi 
que de personnes ou 
d’unités clefs au sein 
de leurs organisations 
qui surveillent et 
mettent en œuvre les 
programmes et les 
activités de gouvernance 
d’entreprise.
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L’ACGRS a été passé en revue, testé et révisé dans le cadre de cinq 
ateliers nationaux organisés aux îles Fidji, en Malaisie, en Mongolie, au 
Pakistan, et au Vietnam. La version finale, mise au point à Manille, est 
actuellement mise en place par les institutions membres de l’ADFIAP.

L’ACGRS : un « pionnier »
Grâce à ce projet, on a maintenant un aperçu clair de la mise en 
œuvre des pratiques de gouvernance d’entreprise au sein des IFD. 
Sur dix institutions membres de l’ADFIAP, huit disposent à présent 
de politiques ou de codes (ou des deux) en matière de gouvernance 
d’entreprise qui ont été approuvés par leurs conseils d’administration 
respectifs, et quasiment toutes ont des personnes ou des unités clefs 
qui surveillent et mettent en œuvre les programmes et activités de 
gouvernance d’entreprise. Au total, 79 institutions – des membres de 
l’ADFIAP, des affiliés ainsi que d’autres réseaux – ont participé au 
programme, aux côtés de 165 administrateurs et cadres supérieurs 
de 23 pays dans la région. L’ADFIAP elle-même est devenue une 
importante autorité sur les questions de gouvernance, grâce en partie à 
l’aide apportée par le CIPE au fil des années en matière de planification 
stratégique.

Les IFD sont des « pionnières » dans le sens où elles financent les 
projets d’entreprises qui démarrent que d’autres institutions financières 
ont tendance à éviter à cause des risques inhérents ou de la maturation 
à long terme de tels projets. Cette initiative a donné aux institutions 
membres de l’ADFIAP une chance de devenir des institutions modèles 
en matière de bonne gouvernance d’entreprise pour un secteur 
commercial viable.

______________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.

Sources

Association d’Asie et du Pacifique des institutions financières de développement, 
Corporate Governance Rating System for Development Banks and Other Financial 
Institutions (Makati City, Philippines : ADFIAP). 

Octavio B. Peralta, « Corporate Governance and Development Finance 
Institutions in Asia and the Pacific », Perspectives des réformes économiques (15 
septembre 2003).

Mercedes B. Suleik, « Corporate Governance in Development Financing 
Institutions », Perspectives des réformes économiques (16 mai 2006).

Asie-Pacifique
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L’accès à l’information

Les démocraties et les marchés dépendent de la liberté de l’information, 
de médias indépendants et de la transparence au sein du gouvernement 
pour que les citoyens puissent faire des choix en connaissance de 
cause. Les citoyens ont besoin d’informations pour comprendre les 
enjeux en matière de politiques, pour participer à l’élaboration de ces 
politiques et pour tenir le gouvernement pour responsable de ses actes. 
Quant au secteur privé, il a besoin d’informations pour commercer, 
investir et innover. On peut répondre à ces besoins grâce à des médias 
énergiques et par le biais de lois et de mécanismes qui permettent de 
révéler les activités du gouvernement. Dans de nombreuses sociétés, la 
réforme compte également sur la sensibilisation du public aux principes 
démocratiques et financiers fondamentaux.

En Éthiopie, la Chambre de Commerce et les Associations 
Sectorielles d’Addis-Abeba ont trouvé que la radio constituait 
un excellent moyen de communiquer simultanément avec les 
fonctionnaires gouvernementaux et le public. Ses programmes sur les 
enjeux commerciaux et réglementaires ont permis de faire circuler des 
informations et des points de vue de responsables du secteur privé ainsi 
que de fonctionnaires gouvernementaux. L’Institut de Presse Régional 
Al Ahram, en collaboration avec le CIPE, a amélioré la qualité des 
reportages en formant des journalistes du Moyen-Orient et d’Afrique 
du Nord aux enjeux économiques. L’institut a également organisé 
des tribunes pour les journalistes et autres parties prenantes pour un 
échange d’idées sur l’amélioration de la gouvernance et les perspectives 
économiques en Égypte.
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Promouvoir le secteur des affaires grâce à la radio

Dans les dix ans qui ont suivi le renversement du régime marxiste 
autoritaire du Derg, le gouvernement éthiopien a mis en œuvre un 
programme de réformes économiques visant à stabiliser les finances 
du pays, à encourager la participation du secteur privé à l’économie 
et à attirer les investissements étrangers. Cependant, on ne vient pas 
facilement à bout de décennies de pauvreté, de conflits civils, d’une 
autorité hautement centralisée et d’un manque de connaissance des 
concepts démocratiques. La transition de l’Éthiopie vers la démocratie 
dépend du renforcement d’autres sources d’information et de 
l’élargissement du débat politique.

Les groupements de la société civile incitent de plus en plus le 
gouvernement et le public à participer à un dialogue sur les enjeux 
politiques et économiques. Par le biais de Voice of  the Addis Chamber, 
un programme radiophonique qui s’adresse au secteur des affaires du 
pays, la Chambre de Commerce et les Associations Sectorielles d’Addis-
Abeba (AACCSA) a joué son rôle pour offrir davantage de points de 
vue différents sur l’économie. Le Centre International pour l’Entreprise 
Privée (CIPE) a contribué à maintenir cette voix indépendante sur les 
ondes face à la résistance du gouvernement et a apporté son aide à 
l’amélioration constante du programme.

La radio pour une sensibilisation à grande échelle
Depuis 1947, l’AACCSA – la plus importante et la plus ancienne 
Chambre de Commerce Éthiopienne, comptant plus de 10 000 membres 
– s’efforce de promouvoir le progrès en Éthiopie. Ses projets viennent 
en appui à des systèmes économiques, politiques et sociaux qui se 
fondent sur les libertés, l’initiative, les possibilités d’épanouissement et 
les responsabilités individuelles. Grâce à l’appui du CIPE, l’AACCSA 
commença à diffuser de façon bi-hebdomadaire en avril 2001 sur la 
fréquence FM 97,1 de Radio Éthiopie dans le cadre de ses initiatives 
de sensibilisation. L’objectif  du programme radiophonique était triple : 
sensibiliser le monde des affaires aux procédures réglementaires et 
aux enjeux pertinents, donner des informations commerciales et 
économiques et assurer des formations dans ce domaine, et enfin, offrir 
une tribune pour un meilleur dialogue entre le public et le gouvernement 
sur des enjeux concernant le secteur privé et l’économie éthiopienne. 

par Sariah Toze
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Recourir à la radio pour transmettre son message était une décision 
stratégique clef  de l’AACCSA : en effet, la radio est le premier moyen 
de communication de masse en Éthiopie.

En mettant en place son programme bihebdomadaire, la capacité de 
l’AACCSA à diffuser son message a augmenté de manière exponentielle, 
non seulement pour ses membres, mais également à l’attention d’acteurs 
importants au sein du gouvernement. Le programme radiophonique 
servit de lieu où les membres se regroupaient pour faire entendre leur 
voix aux échelons les plus élevés du gouvernement. Les émissions 
permettaient au gouvernement et au secteur des affaires de clarifier les 
enjeux politiques et d’en savoir plus sur les positions de l’autre concernant 
les enjeux. Il est fort probable que ces conversations n’auraient pas eu 
lieu sans les efforts de l’AACCSA.

Réactions à des points de vue différents
Les programmes radiophoniques mettaient l’accent sur l’actualité, les 
points de vue et les enjeux du monde des affaires, comme par exemple 
le commerce et les investissements, les histoires à succès du secteur des 
affaires, les femmes d’affaires, les sciences et la technologie, le VIH/sida 
sur le lieu de travail ou encore l’éducation et la sensibilisation civiques. 
Lors de plusieurs programmes éminents, on a interrogé d’importants 
fonctionnaires gouvernementaux sur des sujets pertinents. Parmi ces 
fonctionnaires, on peut citer le Premier ministre Meles Zenawi, le 
Dr Negasso Gidada, ancien président, le ministre du Commerce et 
de l’Industrie, la responsable du département des femmes auprès du 
Ministère du Commerce et de l’Industrie, ainsi que les candidats aux 
postes de président et le vice-président de la chambre. 

Ces sujets et les personnes invitées ont suscité une réaction positive. 
Un auditeur réagit en ces termes à une émission au cours de laquelle 
des femmes entrepreneurs à succès ont été interrogées : « Je félicite 
votre programme sur les femmes entrepreneurs. Tous les auditeurs 
ont ainsi pu se rendre compte que si on leur en donne l’occasion, les 
femmes entrepreneurs peuvent vraiment réussir. J’espère que j’aurai 
l’occasion d’entendre d’autres programmes similaires à l’avenir ». Une 
autre émission, au cours de laquelle on interrogea l’ancien président 
éthiopien, aborda le thème du VIH/sida en Éthiopie et la mauvaise 
gestion par le gouvernement de fonds pour la prévention du sida. À 
la suite de l’émission, le gouvernement prit des mesures pour mieux 
maîtriser l’utilisation de ces fonds. Quant à l’entretien avec la responsable 
du département des femmes auprès du Ministère du Commerce et de 
l’Industrie, il a permis de renforcer l’appui à la mise en place d’une 
association professionnelle de femmes.
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Les programmes abordèrent les faiblesses dans le cadre 
réglementaire existant, et encouragèrent la demande du secteur privé 
et du public pour une réforme des lois et des réglementations. Le 
gouvernement a réagi, notamment en accélérant l’octroi de licences 
aux entreprises et l’inscription de celles-ci au registre de commerce. 
Ces procédures, qui autrefois prenaient des mois, ne prennent plus que 
quelques jours depuis qu’une émission a mis ce problème en exergue. 
L’autorité des douanes a interrompu la mise en œuvre d’une nouvelle 
directive sur l’expédition de marchandises seulement 24 heures après 
un chapelet de protestations exprimées par le monde des affaires par le 
biais du programme radiophonique. Par ailleurs, le dialogue suivi entre 
le secteur public et le secteur privé via le Voice of  the Addis Chamber a 
donné lieu à la mise en place du Conseil Consultatif  Public-Privé. Ce 
Conseil est co-présidé par le ministre du Commerce et de l’Industrie au 
nom du secteur public et par le président de la Chambre de Commerce 
Éthiopienne, qui représente le secteur privé.

Une série de chroniques radiophoniques sur la mise en œuvre 
de la TVA en Éthiopie a donné lieu à des changements positifs par le 
gouvernement ainsi que par le secteur privé. Dans l’une des émissions, il 
y eut un débat avec le ministre des Finances sur l’importance de la réforme 
fiscale pour l’économie éthiopienne, tandis qu’une autre émission 
présenta des recherches soulignant les conséquences que la TVA aurait 
sur les consommateurs, et proposant que les denrées alimentaires en 
soient exemptées. Résultat : lorsque la TVA fut mise en œuvre, plus de 
6 000 entreprises se sont inscrites comme étant soumises à la TVA, 
la mise en application par le Ministère des Finances est devenue plus 
équitable, et le ministère a exempté les denrées alimentaires de TVA.

Outils du succès et obstacles à surmonter
Pour que le programme radiophonique soit une réussite, il était important 
que les sujets soient pertinents et d’actualité. L’AACCSA demanda 
régulièrement des commentaires de la part de ses membres et de ses 
auditeurs par le biais d’enquêtes après l’émission et de questionnaires 
annuels. Après chaque émission, l’AACCSA prenait contact avec 
les différents auditeurs du monde des affaires, de la société civile, du 
gouvernement et auprès de membres affiliés à l’AACCSA. Pour le 
questionnaire annuel, l’AACCSA demandait à ses membres quels sont 
les sujets qu’ils aimeraient voir aborder à l’avenir et ce qu’ils avaient 
appris des programmes radiophoniques passant à l’antenne. En outre, 
l’AACCSA prit contact avec ses relations dans le monde des affaires et 
le gouvernement pour recueillir des suggestions et conserver la qualité 
de sa programmation. Le comité éditorial, composé de cinq personnes 
(le secrétaire général adjoint de l’AACCSA, le coordinateur des 
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programmes, ainsi que les producteurs) se tenait au courant des enjeux 
les plus importants concernant le secteur des affaires économiques, 
passait en revue les programmes radiophoniques diffusés, et faisait 
rapport des avancées du programme auprès du conseil d’administration 
de l’AACCSA. 

L’initiative Voice of  Addis Chamber n’a pas été sans mal. Certes, 
le programme de l’AACCSA est diffusé sur une station de radio 
publique et est généralement en mesure de diffuser sans ingérence de 
la part du gouvernement dans le contenu du programme. Cependant, 
l’indépendance de l’AACCSA n’est pas garantie, comme cela a 
été démontré en 2004 lorsque le programme fut arrêté pendant six 
semaines après que le gouvernement eut été offusqué par une émission 
controversée. À la suite de protestations dans le monde des affaires 
exprimées via l’AACCSA et les journaux locaux, le gouvernement 
réinstaura l’émission. Un autre problème a été l’interdiction de diffuser 
des publicités pendant l’émission. Avant l’arrêt de six semaines en 
2004, l’AACCSA diffusait des publicités de différentes entreprises et 
de commanditaires. Celles-ci ont été interdites depuis que l’émission 
a été à nouveau diffusée sur les ondes, ce qui l’a empêchée de devenir 
autonome.

Une voix unifiée
Malgré ces obstacles, la Voice of  Addis Chamber exploite la radio avec 
succès pour renforcer le plaidoyer de deux manières différentes. 
Tout d’abord, le monde des affaires est à présent mieux informé des 
enjeux importants et participe davantage à ceux-ci. Et deuxièmement, 
la participation accrue du secteur des affaires a été reconnue par le 
gouvernement, ce qui a donné lieu à un dialogue. La radio sert d’outil 
au monde des affaires pour diffuser son message au gouvernement, et 
sert aussi de tribune pour les débats avec le public et pour sensibiliser ce 
dernier. Dans ces tribunes publiques, les membres du secteur des affaires 
ont une voix plus forte et plus cohérente. Lorsque les préoccupations 
sont exprimées par le biais de la Voice of  Addis Chamber, il est plus facile 
de tenir le gouvernement pour responsable de ses actes par rapport à 
sa réaction au problème. Résultat : certaines réglementations ont été 
modifiées pour être plus propices à une économie axée sur le marché, 
ce qui a permis de renforcer les principes démocratiques de la liberté 
d’expression, du dialogue et du processus législatif.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy.
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Trouver les clés du changement politique et économique

En septembre 2004, l’Institut de Presse Régional Al Ahram (ARPI) et 
le Centre International pour l’Entreprise Privée (CIPE) ont organisé un 
forum historique de deux jours à Alexandrie en Égypte, avec comme 
objectif  de mieux sensibiliser et de mieux faire connaître les institutions 
démocratiques. Il soulignait l’importance d’améliorer la gouvernance 
grâce à la participation des citoyens au processus décisionnel, à des média 
dynamiques et indépendants et à la réduction des fardeaux juridiques 
et réglementaires. Au nombre des participants à ce forum figuraient 
notamment quelque cinquante fonctionnaires gouvernementaux, 
des membres du parti de l’opposition, ainsi que des représentants de 
journaux indépendants qui se sont tous regroupés pour examiner ces 
enjeux de la réforme.

Ce n’était pas la première fois que le CIPE et l’ARPI avaient travaillé 
ensemble en Égypte. En 1995, le CIPE se joignait à l’ARPI pour offrir 
à 45 journalistes provenant de 11 pays du Moyen-Orient et d’Afrique 
du Nord une formation à la rédaction de rapports économiques. La 
formation visait à amener les journalistes à mieux comprendre les enjeux 
de la mondialisation, le cadre économique et législatif  d’une économie 
de marché, ainsi que la liberté de l’information. Et en 2003, le CIPE 
et l’ARPI ont permis à des journalistes et à des chercheurs du Moyen-
Orient de se rencontrer pour examiner les enjeux de développement dans 
leurs professions respectives, et pour échanger des idées sur la meilleure 
manière de partager l’information.

Ouverture d’un dialogue
Le forum de 2004 était sans précédent dans la mesure où il regroupait 
des représentants à la fois gouvernementaux et non gouvernementaux 
pour examiner les enjeux de la gouvernance. L’un des participants, M. 
Mahmoud Al Maraghi, résuma en ces termes l’ambiance du forum : « 
Les opinions des intellectuels, politiciens et universitaires qui se sont 
retrouvés ensemble au séminaire ne divergeaient pas par rapport à leur 
conception de la réforme, mais bien dans les moyens du changement. 
Tout le monde souhaitait une réforme complète, et non partielle, et 
tout le monde était d’accord sur le fait que la réforme politique est le 
catalyseur de la réforme économique et éducative ». 

Au total, 17 documents de travail ont été présentés lors du forum, 
axés sur cinq domaines clefs de la réforme : la société civile, l’accès à 
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l’information, la décentralisation du gouvernement, la participation du 
public à l’élaboration des politiques au niveau national, et l’incidence de 
la culture égyptienne sur le processus de transition démocratique. Selon 
le Dr Ibrahim Al Bahrawy, professeur et écrivain, on ne peut parvenir à 
renforcer l’autonomie de la société civile égyptienne qu’avec l’aide des 
médias.

S’il est vrai que les médias ont une grande part de responsabilité 
lorsqu’il s’agit de sensibiliser le public, le forum reconnut que les médias 
ne peuvent pleinement jouer leur rôle si les lois limitent leur liberté 
d’association et d’expression. Les journalistes risquent la prison en 
exigeant du gouvernement qu’il rende des comptes. Les participants au 
forum espéraient que les médias égyptiens 
pourraient être transformés si les lois et 
réglementations qui entravent l’accès à la 
formation étaient abolies. Le groupe suggéra 
de restructurer les institutions médiatiques 
en accordant à celles-ci une indépendance 
complète. La prise en charge des médias 
pourrait être transformée en permettant une 
prise en charge individuelle des journaux, et 
en mettant fin au monopole du gouvernement 
sur l’organisme de radiodiffusion et de télévision. Le groupe proposa 
également de créer une coopérative de travailleurs pour la radio et la 
télévision. Tout le monde s’accorda à dire que l’absence de transparence 
et d’imputabilité freinait la transition vers la démocratie, et nuisait à 
l’économie en décourageant les investissements locaux et étrangers. Par 
conséquent, le groupe proposa d’instaurer des lois qui encouragent la 
transparence au sein du gouvernement et dans les entreprises.

Élargir la participation du public
La nécessité de renforcer les médias locaux fut l’un des éléments 
soulevés pendant les débats sur la décentralisation du gouvernement. 
Les participants estimaient que le renforcement de l’autonomie 
des administrations locales devait aller de pair avec l’assurance que 
des médias vigilants suivront la manière dont les organismes et 
fonctionnaires locaux accomplissent leurs tâches. Plutôt que d’exploiter 
les municipalités comme une « force de pression » pendant les élections, 
les participants suggérèrent que le gouvernement mette en place des lois 
qui assurent l’intégrité des élections locales, et notamment la création 
d’un organisme neutre pour surveiller le processus électoral, ce qui 
pourrait éventuellement avoir pour effet d’inverser le manque apparent 
d’intérêt de la part du public pour les affaires locales. Les participants 
convinrent que le droit de vote n’est que le début de la participation 

Un forum historique 
de deux jours a permis 
d’élargir le débat 
existant et de mieux 
définir le besoin de 
réformes démocratiques 
exhaustives.
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du public ; à cause de mesures de sécurité excessives et d’une baisse 
de confiance dans le gouvernement, le public est devenu passif  au fil 
du temps. La répression, la pauvreté, le populisme et la passivité sont 
autant d’éléments qui ont contribué à creuser un fossé entre les citoyens 
et le gouvernement.

Les participants au forum ont appelé à modifier la constitution 
égyptienne et à abroger les mesures législatives d’urgence pour 
pouvoir donner au public une voix plus importante à l’élaboration 
des politiques. Tant les orateurs que les participants estimèrent que les 
réformes devaient commencer par octroyer aux citoyens le droit d’élire 
leur président et d’en changer. Le mouvement de réformes en Égypte a 
connu une importante réussite en février 2005 avec la modification de 
l’article 76 de la Constitution Égyptienne. La modification mit fin à la 
pratique consistant à choisir le président par référendum et instaura des 
élections faisant concourir plusieurs candidats. 

Sur la voie du changement
Le dialogue sur la transparence, les médias et la participation du public 
lancé par le forum de 2004 a réussi à élargir le débat politique existant 
en Égypte et à clairement définir le besoin de réformes exhaustives. Lors 
du forum, les participants ont préconisé deux méthodes de réforme : 
la stratégie descendante (introduire le changement au niveau politique, 
et par voie de conséquence, atteindre le niveau social) et la démarche 
ascendante (réformer d’abord le système de valeurs éducatives et 
culturelles, et ensuite modifier la constitution). Le groupe tout entier 
estima que la nécessité la plus urgente en Égypte était de se débarrasser 
des lois qui empêchent les universités, les médias et les coopératives 
professionnelles d’exercer leurs libertés. 

Le dialogue de 2004 entre politiciens et médias suscita de nombreux 
commentaires dans les journaux à travers toute l’Égypte. Dans les deux 
semaines qui suivirent le programme, plus de 30 articles parlant des 
recommandations du forum sont apparus dans la presse égyptienne, 
et ont permis de maintenir l’élan des débats. Les enjeux soulevés par 
les chroniqueurs ont été repris à terme lors de la Convention du Parti 
National Démocratique.

La gouvernance démocratique et son incidence sur les affaires est 
devenue la clef  de voûte logique des débats de suivi en février 2005, lorsque 
le CIPE et l’ARPI ont regroupé des journalistes et des experts financiers 
pour discuter de la conjoncture égyptienne. S’appuyant sur le forum de 
septembre 2004, il était clair que les initiatives visant à lutter contre la 
corruption et le « copinage » devaient être précédées d’un changement 
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social et culturel. Un tel changement permettrait de jeter les bases d’un 
échange d’idées plus ouvert, d’améliorer le flux des investissements 
et d’offrir plus de possibilités aux jeunes. En outre, le dialogue public 
ouvert et la participation politique sont d’importants éléments pour le 
changement. Comme l’a souligné le Dr Ali Al Ghateet, l’un des experts 
constitutionnels, les lois qui régissent ces activités doivent être modifiées 
pour que les véritables réformes puissent avoir lieu. Les participants des 
deux forums ont convenu que l’ouverture, l’accès équitable aux médias, 
et la participation généralisée des citoyens à travers tout le pays jouaient 
un rôle essentiel dans le cadre de la réforme.

_____________________________________________________

Les activités décrites dans cette étude de cas ont été financées par le National Endowment 
for Democracy. 






